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Réunions de l'OMPI 

Comité d'experts sur des mesures de lutte 
contre la contrefaçon et la piraterie 

(Genève, 25-28 avril 1988) 

NOTE* 

Le Comité d'experts sur des mesures de lutte 
contre la contrefaçon et la piraterie (ci-après dé- 
nommé "comité d'experts") s'est réuni à Genève, 
au siège de l'OMPI, du 25 au 28 avril 1988. 

Les Etats suivants étaient représentés à cette réu- 
nion : Afghanistan, Algérie, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada, Chine, 
Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fin- 
lande, France, Honduras, Hongrie, Inde, Irlande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Maroc, Mexique, 
Norvège, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Portugal, 
République de Corée, République populaire démo- 
cratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni, Suède, Suisse, Togo, Tunisie, Tur- 
quie, Union soviétique, Uruguay, Yémen, Yougos- 
lavie, Zaïre (51). Ont aussi participé à cette réu- 
nion du comité d'experts en qualité d'observateurs 
les représentants de sept organisations intergouver- 
nementales et de 30 organisations non gouverne- 
mentales. La liste des participants suit la présente 
note. 

Les délibérations ont eu lieu sur la base du docu- 
ment intitulé "Dispositions types pour les lois na- 
tionales" (ci-après dénommé "le mémorandum"). 
Le document intitulé "Dispositions dans les 
Conventions de Paris, de Berne et sur les droits voi- 
sins", qui avait été préparé pour cette réunion, n'a 
pas été discuté par le comité d'experts, qui a 
convenu qu'il serait examiné lors d'une autre réu- 
nion. 

Dans le domaine de la contrefaçon, le Bureau 
international de l'OMPI a convoqué à deux repri- 
ses, à savoir en 1986 et en 1987, un comité d'ex- 
perts en droit de la propriété industrielle (portant le 
titre de "Comité d'experts sur la protection contre 

la contrefaçon")1. Dans le domaine de la piraterie, 
le Bureau international de l'OMPI a tenu deux 
forums mondiaux, à savoir le Colloque mondial de 
l'OMPI sur la piraterie des enregistrements sonores 
et audiovisuels et le Forum mondial de l'OMPI sur 
la piraterie des émissions et des oeuvres imprimées, 
respectivement en 1981 et 19832. En outre, deux 
comités d'experts sur le droit d'auteur et les droits 
voisins, convoqués conjointement par l'OMPI et 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO), se sont plus par- 
ticulièrement penchés sur les mesures contre la pi- 
raterie, à savoir les mesures qui concernent les 
"oeuvres audiovisuelles et les phonogrammes" 
(juin 1986) et "les oeuvres imprimées" (décembre 
1987). 

Les deux types de comités d'experts ont exprimé 
leur opinion sur un projet de "dispositions types" 
(dans le cas de la contrefaçon) ou sur un projet de 
"principes" (dans le cas de la piraterie), ces deux 
projets étant destinés à atteindre les deux princi- 
paux objectifs suivants : i) rendre les législateurs, 
les gouvernements et le public en général conscients 
de la nécessité de combattre la contrefaçon et la 
piraterie, et ii) constituer un fonds de référence 
utile à ceux qui préparent les législations nationa- 
les, ainsi qu'à ceux qui les adoptent, lorsqu'ils exa- 
minent quelles dispositions devraient contenir les 
lois nationales en tant que mesures destinées à 
combattre effectivement et efficacement la contre- 
façon et la piraterie. 

Il est désormais reconnu que les questions de 
contrefaçon et de piraterie devraient être exami- 
nées non seulement séparément, mais également 

* Rédigée par le Bureau international. 

1 Pour les notes relatives aux deux sessions de ce comité 
d'experts, voir La Propriété industrielle, 1986, p. 328 et suiv., 
et 1987, p. 401 et suiv. 

2 Pour les notes relatives aux deux forums mondiaux dans 
le domaine de la piraterie, voir Le Droit d'auteur, 1981, 
p. 145 et suiv., et 1983, p. 143 et suiv. 
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conjointement, étant donné qu'elles sont apparen- 
tées du point de vue de leur nature juridique et 
compte tenu du fait que les mesures destinées à 
combattre la contrefaçon et la piraterie sont simi- 
laires. Pour cette raison, les dispositions types pour 
les lois nationales qui ont été soumises au comité 
d'experts concernaient la contrefaçon et la pirate- 
rie. 

Au cours du débat général, les délégations qui se 
sont exprimées se sont félicitées de cette extension 
de la portée des dispositions types et ont souligné 
l'importance qu'elles attachaient aux travaux de 
l'OMPI dans le domaine de la lutte contre la 
contrefaçon et la piraterie, et la nécessité de les 
poursuivre parallèlement à ceux qui ont été entre- 
pris dans d'autres instances internationales. 

A la suite du débat général, les participants ont 
procédé à l'examen détaillé du mémorandum. 

I. Dispositions types 

Chacun des quatre articles (A, B, C, D) des dis- 
positions types proposées par le Bureau internatio- 
nal et les passages correspondants du rapport de la 
réunion qui rendent compte des débats les concer- 
nant sont cités ci-après. 

Contrefaçon et piraterie. L'article A. 1 ) du projet 
de dispositions types était le suivant : 

La fabrication en tant qu'acte de contrefaçon. La 
fabrication ou la préparation de la fabrication de pro- 
duits 

i) qui portent, ou sont accompagnés par, un 
signe à deux dimensions (mot(s), lettre(s), 
nombre(s), couleur(s), representation s) gra- 
phique(s), etc.), ou dont la forme ou le condi- 
tionnement est constitué d'éléments tri-di- 
mensionnels, qui est ou sont une reproduction 
ou une imitation servile ou quasi servile d'une 
marque protégée, à deux ou à trois dimen- 
sions, à condition que les produits soient iden- 
tiques ou similaires à ceux pour lesquels la 
marque est protégée ou, même lorsque les pro- 
duits sont de différente nature, à condition 
qu'il existe un risque de confusion concernant 
l'origine des produits, 

ii) qui portent, ou qui sont accompagnés par, une 
représentation graphique, ou dont la forme ou 
le conditionnement est constitué d'éléments 
tri-dimensionnels, reproduisant ou imitant 
servilement ou quasi servilement un dessin ou 
modèle industriel protégé, 

iii) qui ont un aspect ou un conditionnement qui, 
même s'il n'est pas protégé en tant que mar- 
que, en tant que dessin ou modèle industriel 
ou par un droit d'auteur, est identique, ou res- 
semble au point de créer une confusion, à l'as- 
pect   ou   au   conditionnement   de produits 

connus dans le commerce comme l'aspect ou 
le conditionnement des produits d'une entre- 
prise donnée, 

iv)     qui incorporent l'objet d'une invention proté- 
gée ou qui ont été produits en utilisant une 
invention protégée, 

constitue un acte de contrefaçon, pour autant que les- 
dits produits soient fabriqués à une échelle commerciale 
et sans l'autorisation du titulaire du droit sur la mar- 
que, sur le dessin ou modèle industriel, sur l'aspect, sur 
le conditionnement ou sur l'invention, selon le cas 
(ci-après dénommés "produits contrefaits"). Le bénéfi- 
ciaire d'une licence peut donner l'autorisation, si et 
dans la mesure où il est habilité à le faire en vertu de sa 
licence, contractuelle ou obligatoire selon le cas. 

Le passage correspondant du rapport est le sui- 
vant : 

Une délégation a proposé que le point i ) de cet ali- 
néa couvre non seulement le cas des marques, mais 
aussi celui des indications de provenance et des appel- 
lations d'origine, et que l'utilisation de ces indications 
ou appellations soit considérée comme un acte de 
contrefaçon même lorsqu'elles sont accompagnées 
d'une mention délocalisante. Plusieurs autres déléga- 
tions ont également estimé que la question des indica- 
tions de provenance et des appellations d'origine de- 
vait être traitée par les dispositions types. Ces déléga- 
tions étaient toutefois d'avis que la rédaction présen- 
tée par la délégation auteur de la proposition n'était 
pas adéquate, et que l'alinéa 1 )i) n'était peut-être pas 
l'endroit approprié pour traiter de cette question qui, 
sous différents aspects, n'est pas assimilable au cas des 
marques. A ce propos, le secrétariat a relevé, à titre 
d'exemple, que la question des mentions délocalisan- 
tes est caractéristique des appellations d'origine et 
qu'elle ne peut pas en principe se rapporter aux mar- 
ques. Une autre délégation a relevé que la notion 
d'ayants droit et non celle de titulaires était applicable 
au concept d'appellation d'origine et que, de ce fait, le 
cas de l'autorisation du titulaire, prévu à la fin de l'ali- 
néa 1 ), ne lui était pas applicable. 

En réponse à la question d'une délégation qui avait 
posé le problème des appellations d'origine devenues 
génériques, il a été rappelé que les dispositions types 
n'étaient pas un traité destiné à se substituer aux légis- 
lations nationales, et que c'était aux autorités nationa- 
les de déterminer si un terme est générique ou non. Il a 
été indiqué également par le secrétariat qu'il en était 
de même en ce qui concerne les signes qui peuvent 
constituer une marque, ceux-ci pouvant varier selon 
les diverses législations. 

Certaines délégations ont estimé que la disposition 
selon laquelle il y avait contrefaçon de marque "même 
lorsque les produits sont de différente nature" (trois 
dernières lignes du paragraphe 1 )i)) était trop large et 
que si cette disposition avait pour objet de couvrir le 
cas des marques de haute renommée, il valait mieux 
viser expressément ces marques. 

Une autre délégation a considéré que, dans le cas 
envisagé dans la dernière partie de l'alinéa l)i), il 
n'était pas opportun d'exiger qu'il existe un risque de 
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confusion. De l'avis de cette délégation, il y a toujours 
contrefaçon, dans le cas envisagé, même lorsque la 
marque contrefaisante est accompagnée d'une indica- 
tion révélant la véritable origine du produit. 

En ce qui concerne l'article A. 1 )ii ), une délégation 
a proposé de modifier la rédaction de cette disposition 
en remplaçant les mots "qui portent ou qui sont 
accompagnées par" par les mots "qui incorporent". 

Répondant à la question d'une délégation relative à 
l'article A.l )iii), le directeur général a expliqué que la 
protection de l'aspect du produit était une nouvelle 
notion dont il était nécessaire de tenir compte, étant 
donné que les catégories existantes de droits de pro- 
priété intellectuelle ne permettent pas de couvrir tous 
les cas. 

Plusieurs délégations et représentants d'organisa- 
tions non gouvernementales se sont déclarées en fa- 
veur de l'adoption d'une disposition telle que celle qui 
figure dans l'article A. 1 )iii ), la protection de l'aspect 
du produit étant nécessaire pour lutter contre toutes 
les formes de contrefaçon. Certaines délégations ont 
toutefois été d'avis que le cas envisagé ne constituait 
pas un acte de contrefaçon stricto sensu et qu'il devrait 
faire l'objet d'une disposition spéciale regroupant tous 
les cas où il n'y a pas de droits protégés. Il a été rappelé 
à ce propos que, dans plusieurs pays, ces cas peuvent 
être couverts par le droit de la concurrence déloyale, et 
que cela devrait impliquer en conséquence l'existence, 
de la part de l'auteur de l'acte, d'un comportement 
fautif qui engagerait sa responsabilité. 

D'autres délégations ont considéré qu'il était pré- 
maturé d'introduire une disposition telle que celle qui 
est proposée dans l'alinéa 1 )iii ) et qu'on ne disposait 
pas encore d'éléments suffisants pour définir ce nou- 
veau concept. Ces délégations ont considéré que ledit 
alinéa était rédigé en termes trop larges; il a ainsi été 
émis des doutes sur le fait qu'un droit puisse être créé 
du seul fait que l'aspect d'un produit soit connu dans 
le commerce et qu'on ne disposait pas d'éléments suf- 
fisants pour définir ce nouveau concept. 

Il a été souligné à ce propos qu'il s'agissait avant 
tout de se mettre d'accord sur le principe, et de savoir 
si l'on désirait aller plus loin que les catégories recon- 
nues de la propriété industrielle. Par conséquent, il 
serait injuste de ne pas considérer comme relevant de 
la contrefaçon des cas qui ne sont pas couverts par des 
droits de propriété industrielle, et il serait nécessaire 
d'étudier plus à fond, dans ce contexte, la question de 
l'élément intentionnel. 

Certaines délégations ont en outre demandé des 
précisions d'ordre terminologique, tandis que deux dé- 
légations, appuyées par d'autres délégations, deman- 
daient que soient apportées des modifications à l'ali- 
néa 1 )iii). 

Une délégation a demandé que la réserve qui figure 
au début de cet alinéa ( "même s'il n'est pas protégé en 
tant que marque, en tant que dessin ou modèle indus- 
triel ou par un droit d'auteur" ) soit placée à la fin du 
même alinéa. Il a été indiqué, à l'appui de cette 
demande, que la réserve en question devait s'appli- 
quer non pas à l'aspect ou au conditionnement des 
produits du contrefacteur, mais à l'aspect ou au condi- 
tionnement des produits qui sont contrefaits. 

Une autre délégation a indiqué que, si l'alinéa 
1 )iii) était maintenu, il y aurait lieu d'aligner sa rédac- 
tion sur celle des alinéas 1 )i) et ii) en utilisant en par- 
ticulier les termes "de reproduction ou d'imitation ser- 
vile ou quasi servile". 

L'alinéa 1 )iv) a donné lieu à une longue discussion 
sur le point de savoir s'il était opportun de traiter le 
cas des inventions dans le cadre de dispositions types 
sur la contrefaçon. Il a été relevé à ce propos qu'il y 
avait une différence entre la violation d'un droit sur 
les brevets et le problème de la contrefaçon tel qu'il est 
envisagé dans les dispositions types, et qu'on ne pou- 
vait pas envisager la contrefaçon de brevet dans le sens 
où ce terme est utilisé dans lesdites dispositions; c'est 
ainsi qu'un brevet peut être contrefait alors que l'as- 
pect du produit incorporant ce brevet contrefait est 
complètement différent. Il ne s'agit donc pas, dans le 
cas particulier, de comparer des produits. 

Plusieurs délégations et représentants d'organisa- 
tions non gouvernementales se sont, pour les raisons 
indiquées, déclarés en faveur de la suppression de 
l'alinéa 1 )iv) et de toute référence aux inventions 
protégées. 

Plusieurs autres délégations et représentants d'or- 
ganisations non gouvernementales se sont en revanche 
prononcés en faveur du maintien de l'alinéa l)iv), 
relevant en particulier que les dispositions types ne 
font qu'offrir des solutions que chaque pays est libre 
d'accepter ou de ne pas accepter. Une de ces déléga- 
tions a demandé qu'il lui soit confirmé que le terme 
"invention protégée" couvrait aussi bien le cas des 
inventions protégées par un brevet que celui des in- 
ventions protégées par un certificat d'auteur d'inven- 
tion; elle a demandé également que l'alinéa 1 )iv) soit 
complété par les termes "ou obtention végétale proté- 
gée". Cette demande a été appuyée par une autre délé- 
gation, qui a demandé que l'on tienne compte aussi du 
cas de la topographie des semi-conducteurs, ainsi que 
par le représentant d'une organisation non gouverne- 
mentale. Une délégation s'est en revanche déclarée 
opposée à l'inclusion des obtentions végétales proté- 
gées, considérant que toute enumeration serait néces- 
sairement incomplète et qu'il était préférable de 
conserver uniquement le terme général "invention 
protégée". 

Une autre délégation a proposé que les termes "qui 
incorporent", figurant à l'alinéa l)iv), soient suivis 
des termes "totalement ou partiellement". 

Le président a conclu en constatant qu'une majo- 
rité s'était dégagée en faveur du maintien de l'alinéa 
l)iv) et que chaque pays serait bien entendu libre de 
s'inspirer de cette disposition ou de ne pas en tenir 
compte. 

En ce qui concerne la dernière partie de l'article 
A. 1 ), des discussions ont eu lieu sur le point de savoir 
si la définition de la contrefaçon devait ou non conte- 
nir la condition que les produits soient fabriqués à une 
échelle commerciale. 

Une délégation a indiqué que cette condition ne 
manquait pas de soulever nombre de questions. De- 
vait-on ainsi en conclure que cela excluait du domaine 
de la contrefaçon les activités de caractère artisanal ? 
Cette délégation a par ailleurs relevé que si l'on doit 
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effectivement prendre en considération la quantité qui 
est produite, une même quantité n'a pas la même 
signification suivant le genre d'activité envisagé. 

Une délégation a exprimé l'opinion que cette no- 
tion d'échelle commerciale devait être interprétée au 
sens large du terme, et que les actes occasionnels, tels 
que la mise en circulation à titre gratuit et la mise en 
circulation en petite quantité de produits contrefaits 
sont également constitutifs de contrefaçon. La même 
opinion a été soutenue par d'autres délégations et 
représentants d'organisations non gouvernementales. 

Plusieurs délégations étaient d'avis que l'expres- 
sion "à une échelle commerciale" devrait être rempla- 
cée par "à des fins commerciales". 

Une délégation a toutefois relevé à ce propos que le 
droit pénal de son pays ne lui permettait pas de se ral- 
lier à cette proposition, car il ne reconnaissait pas que 
les motifs puissent être constitutifs d'une infraction et 
que, dans ces conditions, il était préférable de ne rien 
dire. 

Le représentant d'une organisation non gouverne- 
mentale a indiqué en revanche que, dans la grande 
majorité des législations nationales, l'expression "à 
des fins commerciales" était le plus souvent utilisée. 

Une délégation a estimé quant à elle qu'il pouvait y 
avoir contrefaçon même si la fabrication n'était pas 
faite à une échelle commerciale et s'il n'y avait aucun 
gain financier direct. 

Une délégation, appuyée par plusieurs autres délé- 
gations, a proposé que la contrefaçon n'implique pas la 
production à une échelle commerciale, mais qu'elle 
soit subordonnée à l'existence d'avantages commer- 
ciaux directs ou indirects ou en vue d'un gain financier 
personnel. 

Le secrétariat a relevé que la question discutée était 
le point crucial de l'article qui était examiné, que la 
notion "d'échelle commerciale" était un critère objec- 
tif, alors que l'intention était au contraire un critère 
subjectif difficile à évaluer, et que la référence à des 
gains financiers ne lui paraissait pas très opportune. 
En tout état de cause, ce qui était nécessaire, c'était de 
trouver un critère permettant d'établir la différence 
qui existe entre une simple violation de droits de pro- 
priété industrielle et la contrefaçon. 

Le président a conclu les discussions sur cette ques- 
tion en relevant que celles-ci avaient montré une cer- 
taine tendance à préférer un libellé un peu différent de 
celui qui est proposé dans le projet et que toutes les 
observations qui avaient été exprimées seraient prises 
en compte lors de l'établissement d'une nouvelle ver- 
sion des dispositions types ainsi que des commentaires 
qui les accompagnent. 

En ce qui concerne la disposition selon laquelle 
l'existence d'un acte de contrefaçon est subordonnée 
au fait que les produits sont fabriqués sans l'autorisa- 
tion du titulaire, une délégation s'est demandé dans 
quel pays l'autorisation en question devait avoir été 
donnée et s'il fallait considérer que c'était le pays dans 
lequel l'acte avait été commis. 

A ce propos, une délégation a indiqué qu'aux ter- 
mes de sa législation nationale, il n'y avait pas d'utili- 
sation illicite s'il existait une autorisation. 

Une autre délégation a exprimé la crainte que la 
dernière phrase de l'article A. 1 ), qui prévoit que l'au- 
torisation peut être, dans certains cas, donnée par le 
bénéficiaire d'une licence, n'ait pour effet d'autoriser 
les importations parallèles. Cette délégation a en 
conséquence émis le voeu que toute référence aux 
licences soit supprimée. 

Au terme des discussions, le secrétariat a déclaré 
qu'il avait l'intention de ne pas maintenir les dernières 
phrases de l'article A.l ), 3)a) et 3)b) et d'en expliquer 
les raisons dans le commentaire. Il a, par ailleurs, 
déclaré que les dispositions types n'avaient aucun effet 
sur les importations parallèles et qu'il appartenait à 
chaque pays de décider comment les traiter. 

Contrefaçon et piraterie.  L'article A.2 ) du projet 
de dispositions types était le suivant : 

2) La fabrication en tant qu'acte de piraterie. La 
fabrication ou la préparation de la fabrication de co- 
pies 

i)     d'oeuvres littéraires et artistiques protégées, 
H)     de fixations d'interprétations ou d'exécutions 

protégées, 
iii)     de phonogrammes protégés, 
iv)    d'émissions de radiodiffusion protégées, 

constitue un acte de piraterie, pour autant que lesdites 
copies soient fabriquées à une échelle commerciale et 
sans l'autorisation du titulaire du droit sur l'oeuvre, sur 
l'interprétation ou l'exécution, sur le phonogramme ou 
sur l'émission de radiodiffusion protégés, selon le cas 
(ci—après dénommées "copies pirates"). Le bénéficiaire 
d'une licence peut donner l'autorisation, si et dans la 
mesure où il est habilité à le faire en vertu de sa licence, 
contractuelle, obligatoire ou légale, selon le cas. 

Le passage correspondant du rapport est le sui- 
vant : 

Certaines délégations et représentants d'organisa- 
tions observateurs ont proposé que, dans les premières 
lignes de l'article A.2), le mot "fabrication" soit rem- 
placé par "reproduction" et/ou "duplication", ces der- 
niers termes étant plus conformes à la terminologie 
employée dans les domaines du droit d'auteur et des 
droits dits voisins. Une délégation a cependant jugé 
préférable de retenir le terme "fabrication" qui, à son 
sens, est correctement employé dans le contexte de la 
définition de la piraterie. 

Une délégation a suggéré de mentionner séparé- 
ment les plans d'architecture à l'article A.2). Une 
autre a fait la même proposition en ce qui concerne les 
oeuvres protégées fixées sur des supports sonores ou 
visuels et, une autre encore, en ce qui concerne les 
photographies. En réponse à ces propositions, il a été 
indiqué que toutes ces productions relèvent de la défi- 
nition donnée des oeuvres littéraires et artistiques 
dans la Convention de Berne et, par conséquent, sont 
prises en compte au point i) de l'article A.2). 

Certaines délégations ont proposé d'étudier la pos- 
sibilité de prendre en compte les programmes d'ordi- 
nateur à l'article A.2 ) en tant que catégorie d'oeuvres 
littéraires et artistiques et de faire en sorte que cela 
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soit clairement précisé, tout au moins dans le com- 
mentaire relatif à cet article. 

Une autre délégation a estimé qu'il serait préma- 
turé de faire figurer une disposition ou une remarque 
en ce sens dans les dispositions types ou dans le com- 
mentaire car la question de la nature de la protection à 
conférer aux programmes d'ordinateur n'est pas en- 
core entièrement résolue à l'échelon international et il 
faudra aussi tenir compte des résultats définitifs des 
débats consacrés à la protection des circuits intégrés. 

Une délégation a informé le comité que, dans son 
pays, les phonogrammes sont considérés comme le 
résultat d'une activité créatrice et, par conséquent, 
sont protégés en tant qu'oeuvres dans le cadre de la loi 
sur le droit d'auteur. 

Une autre délégation a suggéré que la liste figurant 
à l'article A.2 ) ne soit pas subdivisée en quatre points : 
cela permettrait, en effet, d'éviter la répétition du 
terme "protégé(e)s". 

Plusieurs observations ont été faites au sujet de la 
notion de fabrication à une "échelle commerciale" en 
tant qu'élément de la définition de la piraterie. Certai- 
nes délégations et représentants d'organisations obser- 
vateurs ont préconisé de retenir cet élément tandis que 
d'autres délégations et représentants d'organisations 
observateurs ont suggéré de le remplacer par une dis- 
position prévoyant que la fabrication (ou reproduc- 
tion ou duplication) doit avoir lieu dans un but com- 
mercial ou encore, selon une proposition plus détail- 
lée, être entreprise en vue d'en retirer directement ou 
indirectement un avantage commercial ou financier. 

Enfin, une délégation a proposé que la fabrication 
non autorisée de copies soit considérée comme un acte 
de piraterie, qu'elle ait lieu à l'échelle commerciale ou 
dans un but commercial. Plusieurs délégations et re- 
présentants d'organisations observateurs ont appuyé 
cette proposition. 

Plusieurs délégations et représentants d'organisa- 
tions observateurs se sont déclarés en faveur d'une 
interprétation extensive des expressions "échelle com- 
merciale" et/ou "but commercial". Certains d'entre 
eux ont souligné que le fait d'échapper à l'obligation 
de verser une redevance doit aussi être considéré 
comme un avantage commercial ou financier. 

Une délégation a ajouté que d'autres avantages que 
les avantages commerciaux ou financiers doivent être 
considérés comme représentant un élément impor- 
tant. 

Les représentants de certaines organisations inter- 
nationales non gouvernementales ont estimé que, bien 
que l'on puisse peut—être éviter de qualifier de pirate- 
rie la reproduction d'exemplaires isolés destinés à 
l'usage personnel et privé, la reproduction en de multi- 
ples exemplaires pour usage interne (par exemple, au 
sein d'institutions publiques ou de sociétés privées) 
doit, en revanche, être considérée comme relevant de 
la définition de la piraterie. 

Plusieurs autres délégations et représentants d'or- 
ganisations observateurs ont souligné que la définition 
de la piraterie doit être limitée aux cas les plus graves 
de violation des droits et qu'il faut donc éviter toute 
interprétation excessive des expressions "échelle com- 
merciale" et/ou "but commercial". 

Une délégation a souligné qu'il convient de tenir 
compte non seulement des intérêts des titulaires de 
droits mais aussi de l'intérêt public pour définir la 
piraterie. Elle a ajouté qu'il convient aussi de prendre 
en considération, à cet égard, les intérêts particuliers 
des pays en développement. 

Certaines délégations et représentants de plusieurs 
organisations internationales non gouvernementales 
ont suggéré de ne pas limiter la définition de la pirate- 
rie aux cas les plus graves d'atteinte au droit de repro- 
duction et d'englober dans cette notion les atteintes de 
même nature portées au droit de radiodiffusion, au 
droit de communication publique et au droit de repré- 
sentation publique. A ce propos, certains actes consi- 
dérés comme suffisamment graves pour pouvoir rele- 
ver de la définition de la piraterie ont été évoqués, tels 
que l'interception et la distribution non autorisées de 
programmes transmis par satellite, la mise en circula- 
tion et l'utilisation à grande échelle de décodeurs non 
autorisés pour la réception de programmes codés, l'uti- 
lisation non autorisée d'oeuvres dans des programmes 
propres câblés et la représentation ou l'exécution pu- 
blique non autorisée d'oeuvres comprises dans des 
vidéocassettes. 

Le directeur général a déclaré qu'en raison du sou- 
hait général selon lequel le prochain projet devrait éga- 
lement traiter des cas de piraterie de radiodiffusion et 
autres communications publiques, le secrétariat prépa- 
rera des dispositions types à cet effet. 

Contrefaçon et piraterie.   L'article A.3 ) du projet 
de dispositions types était le suivant : 

3) Autres actes de contrefaçon et de pirate- 
rie, a) Outre les actes visés aux paragraphes 1) et 2), 
les actes suivants constituent des actes de contrefaçon 
ou de piraterie : 

i)     le conditionnement ou la préparation du condi- 
tionnement, 

ii)     l'exportation, l'importation et le transit, 
iii)     l'offre à la vente, à la location, en prêt ou sous 

toute autre forme de distribution, 
iv)     la vente, la location, le prêt ou toute autre forme 

de distribution, 
v) la possession, avec l'intention d'effectuer l'un des 

actes visés aux points i) à iv) ci-dessus, 
de produits contrefaits ou de copies pirates, pour autant 
que l'acte soit commis à une échelle commerciale et 
sans l'autorisation du titulaire du droit sur la marque, 
sur le dessin ou modèle industriel, sur l'aspect, sur le 
conditionnement, sur l'invention, sur l'oeuvre littéraire 
ou artistique, sur l'interprétation ou l'exécution, sur le 
phonogramme ou sur l'émission de radiodiffusion, se- 
lon le cas. Le bénéficiaire d'une licence peut donner 
l'autorisation, si et dans la mesure où il est habilité à le 
faire en vertu de sa licence, contractuelle, obligatoire ou 
légale, selon le cas. 

b) L'apposition d'un signe qui est une reproduction 
ou une imitation servile ou quasi servile d'une marque 
protégée, sur des produits ou sur leur conditionnement, 
ou toute démarche préparatoire à une telle apposition, 
par quiconque n 'a pas été autorisé par le titulaire de la 
marque protégée,   constitue  également   un   acte  de 
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contrefaçon. Le bénéficiaire d'une licence peut donner 
l'autorisation si et dans la mesure où il est habilité à le 
faire en vertu de sa licence contractuelle. 

Le passage correspondant du rapport est le sui- 
vant : 

En ce qui concerne les autres actes de contrefaçon 
et de piraterie, énumérés à l'alinéa 3)a), une déléga- 
tion a demandé s'il ne fallait pas introduire la notion 
d'intentionnalité et établir le principe que les actes en 
question ne pouvaient constituer des actes de contrefa- 
çon ou de piraterie que s'ils sont commis de propos 
délibéré. 

Une délégation a estimé qu'il fallait limiter ces 
autres actes et n'en tenir compte que lorsqu'il y avait 
violation d'un droit, tandis qu'une autre délégation a 
souhaité voir figurer parmi ces actes l'émission, la 
reproduction et la représentation sans autorisation des 
détenteurs des droits. 

La question du transit a donné lieu à un long 
échange de vues. Certaines délégations étaient d'avis 
qu'il était préférable de supprimer toute référence au 
transit. Elles ont relevé le fait que des produits qui ne 
pouvaient être considérés comme des produits contre- 
faits, ni dans le pays d'exportation, ni dans le pays 
d'importation, pourraient, selon la disposition propo- 
sée, tomber, dans le pays de transit, sous le coup de 
mesures visant les produits contrefaits, si les condi- 
tions pour qu'ils soient considérés comme tels étaient 
remplies dans ledit pays. 

Il a été considéré par ailleurs qu'il était excessif 
d'impliquer des sociétés de transport dans des affaires 
de contrefaçon, alors qu'une délégation a relevé que 
son code pénal faisait peser une présomption de mau- 
vaise foi sur le transporteur de produits contrefaits. 

Une autre délégation a rappelé qu'elle avait déjà 
souligné, lors de la session de l'an dernier, les difficul- 
tés pratiques qu'il y avait à contrôler le transit de pro- 
duits contrefaits. 

Il a été indiqué que la loi type préparée par le 
Conseil de coopération douanière ne traitait pas ex- 
pressément du problème du transit, mais que les ex- 
perts considéraient que les dispositions de ladite loi se 
référaient implicitement au transit. 

D'autres délégations, appuyées par les représen- 
tants de plusieurs organisations non gouvernementa- 
les, se sont prononcées en faveur du maintien de la 
référence au transit, qui peut donner la possibilité 
d'intervenir dans un pays de transit contre des pro- 
duits qui ne sont considérés comme des produits 
contrefaits ni dans le pays où ils ont été fabriqués, ni 
dans le pays où ils sont exportés. 

Le directeur général a déclaré que le nouveau projet 
préciserait probablement que la saisie et les autres 
mesures conservatoires peuvent intervenir non seule- 
ment dans le pays où les produits contrefaits ou les 
copies pirates ont été fabriqués ou vendus, etc., mais 
également dans le pays où les produits sont en transit, 
sous réserve que, selon la loi du pays de transit, les 
produits ou les copies auraient été considérés comme 
des produits contrefaits ou des copies pirates s'ils 
avaient été fabriqués dans ce pays (c'est-à-dire dans 
le pays de transit). C'est la personne responsable du 

transit qui aura à subir les mesures conservatoires en 
question même si une personne n'avait pas connais- 
sance ou n'avait pas de raison de savoir que les pro- 
duits étaient des produits contrefaits ou que les copies 
étaient des copies pirates; en revanche, cette personne 
ne serait redevable de dommages-intérêts et ne pour- 
rait être frappée de sanctions pénales que si elle avait 
connaissance, ou aurait dû avoir connaissance, que les 
produits étaient des produits contrefaits ou que les 
copies étaient des copies pirates. 

En ce qui concerne l'article A.3)b), une délégation 
a été d'avis que cet alinéa devrait couvrir non seule- 
ment le cas de l'apposition d'un signe sur des produits 
ou sur leur conditionnement, mais également le cas de 
la fabrication du signe et du conditionnement. Cette 
opinion a été partagée par le représentant d'une orga- 
nisation non gouvernementale, qui a tenu à souligner 
que la fabrication d'un étiquetage constitue en soi une 
contrefaçon, les étiquettes pouvant être vendues sépa- 
rément. Une autre délégation a également soutenu ce 
point de vue, tout en faisant remarquer qu'on pourrait 
considérer que l'expression "toute démarche prépara- 
toire à une telle apposition" inclut la fabrication du 
signe et du conditionnement. A cet égard, il a été fait 
remarquer que la fabrication du conditionnement cor- 
respond exactement à l'expression "préparation du 
conditionnement" qui figure à l'alinéa 3)a)i). 

Certaines délégations se sont demandé pourquoi la 
condition selon laquelle l'acte doit être accompli à une 
échelle commerciale, qui figure dans les alinéas précé- 
dents, ne figurait pas dans l'alinéa 3)b). Le secrétariat 
a répondu à cet égard qu'il était improbable que cette 
apposition soit faite dans un contexte autre que com- 
mercial, mais qu'on pouvait bien entendu envisager 
d'introduire également dans cet alinéa la notion 
d'échelle commerciale, qui fait d'ailleurs l'objet de 
controverses. 

Une discussion s'est engagée sur le point de savoir 
si, dans le cas prévu à l'alinéa 3)b), l'acte de contrefa- 
çon existait quels que soient les produits sur lesquels 
l'apposition du signe était effectuée. 

Une délégation a déclaré qu'elle était d'avis qu'il 
devait s'agir de produits identiques ou similaires; 
d'autres délégations ont en revanche considéré que, 
dans le cas envisagé, la protection devait exister indé- 
pendamment de la nature du produit. 

Le secrétariat a relevé que le principe de la protec- 
tion pour des produits identiques ou similaires était 
correct, mais qu'il était nécessaire de réserver le cas 
des marques de haute renommée. A cet égard, une 
délégation a fait remarquer qu'il faudrait alors harmo- 
niser le texte de l'alinéa 3 )b ) avec celui des cinq der- 
nières lignes de l'alinéa 1 )i). 

Mesures conservatoires.  L'article B du projet de 
dispositions types était le suivant : 

l)a) Sur requête de la personne physique ou morale 
qui prétend être lésée ou menacée d'être lésée par un 
acte de contrefaçon ou de piraterie (ci-après dénommée 
"la partie requérante"), tout tribunal ou autorité char- 
gée de l'application de la loi, s'il suspecte qu'un acte de 
contrefaçon ou de piraterie a été commis ou est suscep- 
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üble d'être commis, ordonnera ou prendra les mesures 
qu 'il estime nécessaires pour : 

i) empêcher que des actes de contrefaçon ou de 
piraterie soient commis ou continuent à être 
commis, 

ii) réunir des moyens de preuve quant à la na- 
ture, la quantité, l'emplacement, la source et 
la destination des produits qui sont suspectés 
d'être des produits contrefaits ou des copies 
suspectées d'être des copies pirates, ou sur 
l'identité de la personne suspectée d'avoir 
commis ou d'être susceptible de commettre 
des actes de contrefaçon ou de piraterie. 

b) Tout tribunal ou autorité chargée de l'applica- 
tion de la loi peut, s'il suspecte qu'un acte de contrefa- 
çon a été commis ou est susceptible d'être commis, 
ordonner ou prendre d'office les mesures visées au 
sous-alinéa a). 

c) Toute mesure visée au sous-alinéa a) est prise 
par l'autorité chargée de l'application de la loi avec 
l'autorisation préalable du tribunal ou sous réserve de 
l'approbation ultérieure du tribunal. 

2) Les mesures possibles sont en particulier les sui- 
vantes : 

i) la saisie des produits suspectés d'être des pro- 
duits contrefaits ou des copies suspectées 
d'être des copies pirates, 

ii) la mise sous scellés des locaux dans lesquels 
les produits suspectés d'être des produits 
contrefaits ou les copies suspectées d'être des 
copies pirates sont fabriqués, conditionnés, 
entreposés ou situés, en transit, ou dans les- 
quels lesdits produits ou copies sont offerts à 
la vente, à la location, en prêt ou sous toute 
autre forme de distribution, ou dans lesquels 
la fabrication ou le conditionnement desdits 
produits ou copies est en cours de prépara- 
tion, 

Hi) la saisie des instruments qui pourraient servir 
à la fabrication ou au conditionnement des 
produits suspectés d'être des produits contre- 
faits ou des copies suspectées d'être des copies 
pirates, ainsi que de tout document, pièce de 
comptabilité ou papier d'affaires ayant trait 
auxdits produits ou copies, 

iv) l'ordre de mettre fin à la fabrication, au 
conditionnement, à l'exportation, à l'impor- 
tation, au transit, à l'offre à la vente, à la 
location, en prêt ou sous toute autre forme de 
distribution, ou à la vente, à la location, au 
prêt, à toute autre forme de distribution ou à 
la possession, avec l'intention de les mettre 
sur le marché, de produits suspectés d'être des 
produits contrefaits ou de copies suspectées 
d'être des copies pirates, 

v) l'ordre de révéler la source des produits sus- 
pectés d'être des produits contrefaits ou des 
copies suspectées d'être des copies pirates, le 
refus de donner suite à un tel ordre étant sujet 
au paiement d'une astreinte. 

3) Le tribunal qui autorise ou approuve la mesure 
de l'autorité chargée de l'application de la loi doit cons- 

tater que les actes commis ou susceptibles d'être com- 
mis peuvent raisonnablement être suspectés de consti- 
tuer des actes de contrefaçon ou de piraterie. 

4) Le tribunal ou l'autorité chargée de l'application 
de la loi annule la mesure si la condition fixée à l'ali- 
néa 3) n 'est plus remplie. 

5) Le tribunal ou l'autorité chargée de l'application 
de la loi ordonne, lorsqu'il l'estime nécessaire, que la 
partie requérante fournisse des sûretés. 

6) Le tribunal ou l'autorité chargée de l'application 
de la loi peut ordonner ou prendre la mesure même 
sans offrir à la personne susceptible de subir un préju- 
dice à la suite de la mesure la faculté d'être entendue 
avant que la mesure soit ordonnée ou prise. Une telle 
faculté sera offerte aussitôt que cela est possible après 
que la mesure a été ordonnée ou prise. 

7) Lorsque la mesure a été prise par une autorité 
chargée de l'application de la loi et qu'aucun appel n'a 
été interjeté par la personne susceptible de subir un pré- 
judice par suite de la mesure, la partie requérante doit 
demander l'approbation du tribunal dans un délai 
maximum de [un mois] [10 jours ouvrables] à compter 
de la date à laquelle la mesure a été prise. Si cette 
approbation n 'est pas demandée dans ledit délai, ou si 
elle est refusée par le tribunal, la mesure est annulée 
par l'autorité qui l'a prise. 

8) Si le tribunal constate qu'il n'y a pas eu acte de 
contrefaçon ou de piraterie, la partie requérante est res- 
ponsable des dommages causés par la mesure. 

Le passage correspondant du rapport est le sui- 
vant : 

Plusieurs délégations ont souligné l'importance ca- 
pitale des mesures conservatoires prévues à l'article B. 
On a fait observer que ces mesures sont indispensables 
pour éliminer réellement les actes de contrefaçon et de 
piraterie. 

Plusieurs délégations ont demandé des éclaircisse- 
ments sur la question de savoir si les mesures conser- 
vatoires prévues à l'article B sont destinées à pouvoir 
être invoquées tant au civil qu'au pénal. On a fait 
observer que la rédaction de certaines dispositions de 
l'article B ne serait pas compatible avec le droit pénal 
et la procédure pénale de certains pays; par exemple, 
dans certains systèmes juridiques, la procédure pénale 
ne permet le recours à des mesures conservatoires 
qu'au regard des crimes et délits qui ont effectivement 
été commis et non au regard d'un acte criminel immi- 
nent. Dans certains systèmes juridiques, il serait aussi 
difficile d'obtenir la mise sous scellés des locaux (arti- 
cle B.2)ii)) en matière pénale. Dans certains pays, il 
existe aussi une exception pouvant être invoquée pour 
refuser de témoigner contre soi-même, qui rendrait 
très difficile l'exécution d'une ordonnance visant à 
obtenir des preuves contre un accusé (article 
B.l)a)ii)). De même, l'emploi du terme "suspecte" 
par rapport à un tribunal pourrait se révéler impropre 
dans le cadre d'une procédure pénale (article B.l )a)), 
étant donné qu'un tribunal procéderait sur la base de 
commencements de preuve et que ce serait le minis- 
tère public qui suspecterait. 
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Plusieurs délégations ont signalé que l'article B 
pose certaines difficultés en raison de la tentative d'y 
inclure des dispositions couvrant différentes sortes de 
procédures administratives et judiciaires telles qu'ac- 
tions civiles, poursuites pénales, procédures douaniè- 
res et autres procédures administratives. Une déléga- 
tion a fait observer que cela soulève la question fonda- 
mentale de l'objectif de l'article B. La tentative de 
prendre en considération différentes sortes de procé- 
dures judiciaires et administratives offre, certes, 
l'avantage de la souplesse mais, par ailleurs, cette sou- 
plesse s'acquiert au prix de l'ambiguïté d'interpréta- 
tion de certaines des dispositions. Une autre déléga- 
tion a déclaré que l'article B doit viser à énumérer tou- 
tes les mesures conservatoires à prévoir pour permet- 
tre de lutter contre la contrefaçon et la piraterie mais 
qu'il est préférable de laisser à chaque Etat le soin de 
décider de la répartition des compétences entre divers 
organes et institutions pour ce qui concerne les ordon- 
nances à prononcer ou les mesures à prendre en la 
matière. 

Une délégation et plusieurs représentants ont sou- 
haité que l'article B comporte une disposition visant à 
préserver les intérêts de l'accusé ou du défendeur étant 
donné que l'article B, qui prévoit à juste titre des 
mesures sévères mais efficaces, pourrait aussi conduire 
à mettre en cause en tant qu'accusé ou défendeur une 
personne innocente. Il a été observé que certaines me- 
sures tendant à rétablir l'équilibre en faveur de l'ac- 
cusé ou du défendeur sont déjà prévues aux alinéas 5), 
6 ) et 8 ) de l'article B et que des mesures complémen- 
taires en ce sens pourraient être prévues dans une nou- 
velle version du projet ou dans les notes pertinentes. 

Une délégation a aussi déclaré qu'il est nécessaire 
d'insérer à l'article B une disposition visant à garantir 
que les mesures conservatoires qui y sont prévues ne 
puissent en aucun cas être appliquées pour bloquer les 
échanges internationaux ou y faire obstacle. 

A propos de l'article B.l)a), plusieurs délégations 
et des représentants d'organisations observateurs ont 
demandé des éclaircissements sur le sens de l'expres- 
sion "personne physique ou morale" habilitée à de- 
mander l'application de mesures conservatoires. On a 
en particulier fait observer que les preneurs de licence, 
les cessionnaires, les ayants cause, les associations de 
consommateurs et les sociétés d'auteurs, pour ne citer 
qu'eux, peuvent tous légitimement se prétendre habili- 
tés à demander des mesures conservatoires. Il a été 
déclaré que l'expression "la personne physique ou mo- 
rale qui prétend être lésée ou menacée" doit être inter- 
prétée comme englobant tous ceux qui se réclament 
légitimement du titulaire initial du droit de propriété 
industrielle en cause ou qui sont dûment habilités à le 
représenter. Toutefois, cette formule n'est pas destinée 
à reconnaître à tout consommateur le droit de deman- 
der individuellement des mesures conservatoires. 

Une délégation a fait observer que la rédaction de 
l'article B. 1 )a) obligerait dans certains cas le tribunal à 
ordonner ou à prendre les mesures en question et que 
cette obligation imposée au tribunal n'est pas 
conforme aux dispositions de la législation de son pays 
selon laquelle de telles mesures étaient laissées à l'ap- 
préciation du tribunal. 

Un représentant a suggéré d'insérer le mot "im'é- 
diatement" après les mots "ordonnera ou prendra" au 
premier alinéa de l'article B.l )a) pour souligner l'ur- 
gence des mesures conservatoires. 

Un représentant a déclaré qu'il conviendrait 
d'ajouter une disposition à l'article B.l )a)ii) pour in- 
diquer que les moyens de preuves réunis grâce aux 
mesures conservatoires doivent pouvoir être échangés 
avec les autorités compétentes d'un autre pays pour 
permettre à la partie lésée d'éliminer réellement les 
activités de contrefaçon et de piraterie en question 
étant donné que celles-ci sont souvent organisées à 
l'échelle internationale. Cela vaut également pour 
l'échange d'informations entre les différentes autorités 
d'un pays donné. 

A propos de l'article B. 1 )b ), plusieurs délégations 
ont appelé l'attention sur le fait qu'aux termes de la 
législation de leurs pays, un tribunal ne peut ordonner 
ni prendre de mesures d'office dans les procédures 
civiles. 

Au sujet de l'article B. 1 )c), plusieurs délégations et 
représentants ont déclaré que le terme "tribunal" de- 
vrait être remplacé par l'expression "autorité compé- 
tente". A cet égard, on a fait observer que l'exigence 
d'autorisation préalable ou d'approbation ultérieure 
du tribunal peut souvent se révéler inutile étant donné 
qu'il est possible qu'un organe administratif soit habi- 
lité à donner l'autorisation ou l'approbation en ques- 
tion compte tenu de la nature de l'affaire. 

Plusieurs délégations et représentants se sont décla- 
rés en faveur de la suppression de la solution de l'auto- 
risation préalable du tribunal ou de l'autorité compé- 
tente exigée pour permettre à l'autorité chargée de 
l'application de la loi de prendre les mesures conserva- 
toires visées à l'article B.l)a). A cet égard, on a fait 
observer que la condition d'autorisation préalable 
peut retarder l'application des mesures prévues alors 
que la rapidité d'intervention est un élément d'impor- 
tance primordiale pour lutter efficacement contre la 
contrefaçon et la piraterie. 

En plus des observations concernant la suppression 
de l'exigence d'autorisation préalable, certaines délé- 
gations ont aussi émis l'opinion que l'approbation ul- 
térieure du tribunal n'était peut-être pas non plus 
nécessaire. Par contre, les intérêts de l'accusé ou du 
défendeur peuvent être efficacement préservés en pré- 
voyant un droit de recours. 

A propos de l'article B.2), une délégation a déclaré 
qu'il conviendrait de préciser que les mesures prévues 
sous cet alinéa s'appliquent à des produits ou autres 
éléments pertinents en transit. Une autre délégation a 
rappelé les réserves qu'elle avait déjà formulées en ce 
qui concerne l'inclusion de la notion de transit. 

Un représentant a suggéré d'ajouter un nouvel ali- 
néa qui prévoie, à titre de mesure conservatoire, le gel, 
sous le contrôle du tribunal, des comptes bancaires et 
avoirs du défendeur afin que celui-ci reste solvable au 
cas où il serait condamné à verser des dommages-inté- 
rêts à titre de réparation. 

A propos de l'article B.2)i), une délégation a souli- 
gné l'importance de la saisie en déclarant que plus de 
50% de toutes les opérations de lutte contre la contre- 
façon et contre la piraterie mises en oeuvre dans son 
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pays avaient pu être menées à bien grâce à cette procé- 
dure. L'expérience montre qu'après la saisie des pro- 
duits de contrefaçon ou des copies pirates, les parties 
au litige parviennent généralement à trouver un ter- 
rain d'entente sans qu'il soit nécessaire de poursuivre 
la procédure. 

Une délégation a fait observer qu'aux termes des 
dispositions de la législation nationale de certains 
pays, la saisie des produits doit être approuvée par le 
tribunal. 

Il a été suggéré par le représentant d'une organisa- 
tion observateur que les étiquettes et conditionne- 
ments contrefaits puissent aussi faire l'objet d'une sai- 
sie. 

A propos de l'article B.2)ii), une délégation a fait 
observer que la disposition en question devrait prévoir 
aussi la mise sous scellés des locaux dans lesquels les 
produits ou copies sont vendus, à l'instar de ce qui est 
prévu pour les locaux où les produits ou copies sont 
offerts à la vente. 

Une délégation a déclaré que, dans sa rédaction 
actuelle, l'alinéa 2 )ii ) est trop sévère et qu'il convien- 
drait de prévoir aussi la mise sous scellés d'une partie 
des locaux considérés ainsi que la possibilité de trans- 
férer les produits ou copies contrefaits dans un entre- 
pôt. 

Au sujet de l'article B.2)iii), une délégation et plu- 
sieurs représentants ont déclaré que la notion d'ins- 
truments" devrait être élargie pour englober tous les 
matériels électroniques, mécaniques et autres utilisés 
pour fabriquer, produire, assembler ou conditionner 
les produits suspectés d'être des produits contrefaits 
ou les copies suspectées d'être des copies pirates, de 
façon à prendre en considération toutes les différentes 
étapes des actes de contrefaçon et de piraterie. 

Une délégation s'est déclarée préoccupée par la 
possibilité de saisie d'instruments qui sont suscepti- 
bles d'être utilisés licitement et a suggéré que la saisie 
ne s'applique qu'aux instruments spécialement conçus 
pour la contrefaçon ou la piraterie ou effectivement 
utilisés à cet effet. Une autre délégation a estimé que 
cette solution serait trop restrictive et que la disposi- 
tion actuelle ne devait pas être modifiée. 

Au sujet de l'article B.2)iv), une délégation a sug- 
géré d'ajouter une disposition donnant au tribunal le 
pouvoir de nommer un fonctionnaire ou une autre 
personne pour superviser l'exécution de l'ordre en 
question. 

A propos de l'article B.2)v), plusieurs délégations 
et représentants ont déclaré que la disposition relative 
à l'ordre de révéler la source devait être étendue de 
manière à ce que les canaux de distribution des pro- 
duits ou copies suspectés soient aussi révélés, de même 
que la quantité de produits ou de copies suspectés 
d'être fabriqués ou échangés. On a fait observer qu'il 
est nécessaire de faire obstacle à la contrefaçon ou à la 
piraterie aussi bien en amont, à la source, qu'en aval, 
aux divers points de mise en circulation dans le com- 
merce. 

Plusieurs représentants ont déclaré que l'ordre en 
question devrait aussi s'étendre à la révélation de la 
source des étiquettes et conditionnements contrefaits. 

Un représentant a suggéré de préciser que les ren- 
seignements obtenus à la suite de l'ordre de révéler la 
source devraient pouvoir faire l'objet d'échanges entre 
les autorités compétentes de différents pays afin de 
permettre de lutter efficacement contre les activités de 
contrefaçon et de piraterie menées à l'échelon interna- 
tional. 

Certaines délégations ont déclaré que la notion 
d'amende imposée dans le cadre de procédures civiles 
leur paraît difficile à admettre. D'autres ont fait obser- 
ver que la législation de leur pays prévoit la possibilité 
de sanctionner à la fois par des amendes et des peines 
de prison le non—respect d'une ordonnance rendue par 
le tribunal dans le cadre d'une procédure civile, acte 
qui était assimilé à une offense au tribunal. Plusieurs 
délégations et représentants d'organisations observa- 
teurs se sont par conséquent prononcés en faveur 
d'une disposition prévoyant soit un emprisonnement 
soit une amende en cas de non—respect de l'ordre 
considéré. D'autres ont estimé que les sanctions perti- 
nentes doivent être déterminées dans le cadre de la 
législation nationale et non faire l'objet d'une enume- 
ration dans les dispositions types. 

Plusieurs délégations ont estimé qu'il ne devrait 
pas être possible d'ordonner la révélation de la source 
dans le cadre de procédures pénales étant donné 
qu'une telle mesure se heurterait à l'exception du 
témoignage contre soi-même. Une autre délégation a 
cependant fait observer que la révélation de la source 
des produits ou copies suspectés ainsi que de leurs 
canaux de distribution n'est pas forcément de nature à 
constituer un témoignage contre soi-même. Il a été 
déclaré que les intérêts du défendeur pouvaient être 
sauvegardés en prévoyant que l'information obtenue 
par une telle ordonnance ne pouvait être utilisée 
contre le défendeur dans une quelconque procédure 
pénale. 

En ce qui concerne l'article B.3), certaines déléga- 
tions ont fait observer que, conformément à la sugges- 
tion faite à propos de l'article B.l)c), le mot "tribu- 
nal" devrait être remplacé par l'expression "autorité 
compétente". 

Plusieurs délégations se sont déclarées préoccupées 
par l'emploi du terme "suspectés" dans la disposition 
en question et ont déclaré préférer un autre terme tel 
que "présumés". 

A propos de l'article B.4), une délégation a de- 
mandé des éclaircissements quant à l'identité de la 
personne à l'initiative de laquelle une mesure serait 
annulée par le tribunal ou l'autorité chargée de l'appli- 
cation de la loi. Il a été répondu que quiconque serait 
impliqué dans la procédure en question pourrait de- 
mander l'annulation de la mesure considérée. 

En ce qui concerne l'article B.5), plusieurs repré- 
sentants ont suggéré de prévoir également la possibi- 
lité d'un engagement réciproque à verser des domma- 
ges-intérêts à titre de solution pouvant se substituer 
au dépôt de sûretés. 

On a fait observer que le montant des sûretés exi- 
gées devrait être raisonnablement lié à la valeur com- 
merciale des produits ou copies pouvant faire l'objet 
d'une saisie. 
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Plusieurs délégations ont déclaré que le dépôt de 
sûretés ne devrait pas être obligatoire. Il a été observé 
que les termes "lorsqu'il l'estime nécessaire" semblent 
suffisants pour écarter tout risque d'obligation à cet 
égard. 

En ce qui concerne l'article B.6), plusieurs déléga- 
tions ont souligné le caractère fondamental du droit 
d'un accusé d'être entendu et ont déclaré que ce droit 
ne doit pas être supprimé à la légère. Par ailleurs, un 
représentant a fait observer que les procédures sur 
requête, qui comportent un élément de surprise, se 
sont révélées très efficaces dans certains pays et que 
des mesures ne sont ordonnées à la suite d'une procé- 
dure de cette nature que lorsqu'il est établi que l'ac- 
cusé ou le défendeur a agi malhonnêtement. 

A propos de l'article B.7), plusieurs délégations ont 
déclaré qu'elles ne considèrent pas nécessaire que la 
partie requérante demande au tribunal d'approuver les 
mesures qui ont été prises. Les intérêts de l'accusé ou 
du défendeur seraient suffisamment préservés grâce à 
la possibilité de recours contre toute mesure ordonnée 
ou prise, ce qui éviterait à la partie requérante de 
devoir demander l'approbation du tribunal. 

Un représentant a fait observer que la disposition 
ne prévoit aucun délai d'appel de la part d'une per- 
sonne susceptible d'être lésée par la mesure prise. Il a 
déclaré que si la disposition de l'article B.7) était rete- 
nue, il conviendrait de veiller à ce que la partie requé- 
rante n'ait pas à demander l'approbation du tribunal 
avant l'expiration du délai, quel qu'il soit, dans lequel 
la partie lésée peut faire appel. 

Plusieurs délégations et représentants ont déclaré 
que le délai dans lequel la partie requérante doit 
demander l'approbation par le tribunal des mesures 
conservatoires ayant été prises doit être court (de l'or- 
dre de sept à 10 jours ouvrables). 

Une délégation a déclaré que l'article B.7) n'était 
pas conforme à sa législation nationale. Quand une 
autorité chargée de l'application de la loi a pris une 
mesure, le contrefacteur présumé peut, aux termes de 
cette législation nationale, demander l'annulation de 
cette mesure dans le cadre d'une procédure en référé. 

A propos de l'article B.8), certaines délégations ont 
préconisé de remplacer le terme "constate" par "peut 
constater". Plusieurs autres délégations ont en revan- 
che estimé essentiel de tenir la partie requérante pour 
responsable des dommages causés par toute mesure 
prise. A cet égard, une délégation a déclaré qu'il est 
nécessaire de veiller à ce que la partie requérante ne 
puisse avoir abusivement recours aux dispositions re- 
latives aux mesures conservatoires et qu'il convien- 
drait, par conséquent, de prévoir une sanction qui lui 
soit spécialement applicable, dans le cadre de l'article 
B.8), lorsque le tribunal estime qu'il n'y a pas eu de 
contrefaçon ni de piraterie et que les mesures conser- 
vatoires ont causé un préjudice. 

Mesures civiles.  L'article C du projet de disposi- 
tions types était le suivant : 

1) La personne, physique ou morale, qui est lésée 
par un acte de contrefaçon ou de piraterie (ci—après "la 
partie lésée") a droit à des dommages-intérêts pour le 
préjudice qu'elle a subi par suite de l'acte de contrefa- 

çon ou de piraterie, ainsi au 'au paiement de ses frais de 
justice, y compris ses frais d'avocats. Le montant des 
dommages-intérêts sera établi en tenant compte du 
préjudice matériel et moral subi par la partie lésée, 
ainsi que des bénéfices réalisés du fait de l'acte de 
contrefaçon ou de piraterie. 

2) Lorsque les produits contrefaits ou les copies 
pirates existent, le tribunal ordonne la destruction de 
ces produits ou copies ainsi que de leur conditionne- 
ment, à moins que la partie lésée ne requière une autre 
mesure. Toutefois,, lorsque l'acte de contrefaçon impli- 
que la violation de droits relatifs aux marques, mais 
d'aucun autre droit, et lorsque cet acte concerne des pro- 
duits autres que des produits qui peuvent comporter un 
risque pour la vie, la santé ou la sécurité, le tribunal 
peut ordonner des mesures autres que la destruction, 
pourvu que la marque soit retirée des produits ou de 
leur conditionnement et que la personne ayant commis 
l'acte de contrefaçon ne tire aucun bénéfice de la vente 
ou autre moyen de disposer des produits. 

3) Lorsqu'il existe un danger que certains instru- 
ments puissent, dans le futur, être utilisés pour conti- 
nuer à commettre des actes de contrefaçon ou de pirate- 
rie, le tribunal ordonne leur destruction ou leur remise 
à la partie lésée. 

4) Lorsqu'il existe un danger que des actes de 
contrefaçon ou de piraterie puissent se poursuivre, le tri- 
bunal ordonne expressément que de tels actes ne soient 
pas commis. Le tribunal fixe en outre le montant de 
l'astreinte à payer au cas où l'ordre n'est pas respecté. 

Le passage correspondant du rapport est le sui- 
vant : 

Il a été suggéré que soit spécifiquement mentionné 
que les remèdes prévus à l'article C soient non exhaus- 
tifs. 

Plusieurs délégations et représentants se sont décla- 
rés favorables à ce que les moyens de recours définis 
dans l'article C comportent aussi une autre mesure 
permettant à la partie qui obtient gain de cause dans 
un procès de demander au tribunal d'ordonner la pu- 
blication du jugement. On a observé que cette publica- 
tion réduirait l'incidence défavorable de la contrefa- 
çon et de la piraterie auprès du public puisque celui-ci 
serait informé que des produits contrefaits et des co- 
pies pirates ont été mis en circulation. En outre, la 
publication aurait des répercussions sérieuses sur la 
réputation de l'auteur de l'infraction et alerterait tous 
les milieux intéressés du commerce et des affaires sur 
ses activités illicites. A ce propos, on a aussi suggéré 
que l'ordonnance de publication prévoie que le juge- 
ment sera communiqué à la chambre de commerce 
locale. La publication constituerait aussi une mesure 
de dissuasion efficace à l'égard d'autres contrefacteurs 
ou pirates en puissance. 

Une délégation et un représentant ont indiqué que 
les mesures prévues à l'article C devraient aussi pré- 
voir une ordonnance exigeant de l'auteur d'une viola- 
tion qu'il fournisse des renseignements sur les sources 
d'approvisionnement et les circuits de distribution 
ainsi que sur la quantité des produits ou des copies 
fabriqués ou mis en vente. Il a été jugé nécessaire 
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qu'une telle ordonnance de divulgation figure parmi 
les mesures civiles offertes par l'article C, même si elle 
est déjà prévue comme mesure conservatoire dans l'ar- 
ticle B, étant donné qu'il peut y avoir des cas où 
aucune mesure conservatoire n'est prise à rencontre 
de la contrefaçon ou de la piraterie avant la procédure 
judiciaire finale qui débouchera sur des réparations 
civiles. 

Une délégation et plusieurs représentants ont aussi 
suggéré que l'on prévoie une autre mesure civile desti- 
née à faciliter l'établissement des preuves, en particu- 
lier dans les cas qui font intervenir des titulaires de 
droits et des licenciés étrangers. En pareil cas, se pose 
souvent le problème qui consiste à rapporter la preuve 
du titre et il peut être extrêmement onéreux de faire 
comparaître des témoins devant la justice. La déléga- 
tion intéressée a instamment demandé que plusieurs 
possibilités soient envisagées à cet égard : on pourrait 
tout d'abord envisager une présomption de titre 
comme la présomption de paternité de l'oeuvre définie 
à l'article 15 de la Convention de Berne. En second 
lieu, on pourrait aussi prévoir une présomption légale 
du titre qui reporte sur le défendeur la charge de prou- 
ver l'absence de titre. En troisième lieu, on pourrait 
peut-être envisager une disposition permettant d'ac- 
cepter, en lieu et place d'un témoignage de vive voix, 
des attestations en bonne et due forme quant à la 
paternité de l'oeuvre, au titre ou au transfert des 
droits, excepté dans les cas où le défendeur prouverait 
que les attestations sont fausses. 

Une délégation a estimé qu'il faudrait indiquer 
clairement aux articles B, C et D que les procédures 
appliquées pour déterminer les actes de contrefaçon et 
de piraterie doivent être les mêmes aussi bien pour les 
actes nationaux qu'étrangers afin qu'aucune des mesu- 
res ne puisse être utilisée pour établir une discrimina- 
tion à l'égard des importations. Une autre délégation a 
observé que la procédure douanière ne serait pas ap- 
plicable aux actes strictement nationaux; elle a donc 
estimé qu'il faudrait appliquer les mêmes normes plu- 
tôt que la même procédure pour déterminer la contre- 
façon et la piraterie à l'égard d'actes nationaux et d'ac- 
tes mettant en jeu des étrangers. 

En réponse aux observations générales concernant 
l'article C, le directeur général a indiqué que le pro- 
chain projet de dispositions types tiendra compte de 
toutes les nouvelles mesures suggérées afin que les dis- 
positions types constituent un modèle de législation 
qui puisse exercer la dissuasion la plus efficace à 
l'égard de la contrefaçon et de la piraterie. 

A propos de l'article C. 1 ), plusieurs aspects du cal- 
cul des dommages-intérêts correspondant au préju- 
dice subi par la partie lésée ont été examinés. 

Le premier aspect concerne la question des dom- 
mages-intérêts correspondant au préjudice moral subi 
par la partie lésée. Quelques délégations ont demandé 
des éclaircissements sur ce que l'on entend par préju- 
dice moral et ont indiqué que si celui-ci doit être 
considéré comme se rapportant au droit moral des 
auteurs, elles ne sont pas d'accord pour qu'il soit appli- 
qué à la contrefaçon et à la piraterie. Quelques repré- 
sentants ont cependant observé que le terme de "pré- 
judice moral" doit être considéré comme englobant le 

tort causé à la réputation de la partie lésée et que ce 
tort est étendu et sérieux en cas de contrefaçon et de 
piraterie. Il a cependant été indiqué que la détermina- 
tion des dommages-intérêts soulève en pareil cas des 
problèmes difficiles. 

La méthode de calcul des dommages-intérêts en 
général a été évoquée par beaucoup de délégations et 
de représentants. Plusieurs délégations préféraient 
remplacer les mots "ainsi qu'" à la quatrième ligne de 
la disposition par les mots "et/ou". Cette modification 
aurait pour objet d'indiquer clairement que le mon- 
tant des dommages-intérêts ne doit pas nécessaire- 
ment correspondre à la fois à la perte subie par la par- 
tie lésée et aux bénéfices réalisés par l'auteur de l'in- 
fraction. D'autres délégations favorisaient l'éventua- 
lité d'une indication plus souple à partir de laquelle le 
tribunal devrait évaluer les dommages-intérêts, en 
préférant une méthode qui permettrait à celui-ci de 
tenir compte entièrement du tort matériel et moral 
causé par la contrefaçon ou la piraterie, tout en pre- 
nant expressément en considération à la fois la perte 
subie par la partie lésée et les bénéfices réalisés par 
l'auteur de l'infraction. 

Quelques délégations ont aussi observé que si la 
contrefaçon ou la piraterie est stoppée à ses débuts, 
l'ampleur du tort subi peut être relativement limitée. 
On a indiqué qu'en pareil cas, il devrait être imposé 
des dommages-intérêts ayant une valeur exemplaire 
afin de priver l'auteur de la contrefaçon de tout béné- 
fice économique. 

Plusieurs délégations et représentants se sont aussi 
déclarés préoccupés par la difficulté d'apporter la 
preuve de dommages précis. A cet égard, l'attention a 
été appelée sur la distinction à établir entre contrefa- 
çon et piraterie, d'une part, et violation des droits, 
d'autre part. Il a semblé que lorsqu'une contrefaçon ou 
une piraterie a été établie, le tribunal devrait avoir 
compétence pour fixer des dommages-intérêts à l'inté- 
rieur d'une certaine fourchette sans que soit exigée la 
preuve d'un dommage réel. La partie lésée devrait 
alors avoir la possibilité de prouver le dommage réelle- 
ment subi ou d'accepter des dommages-intérêts moins 
élevés si elle n'apporte pas cette preuve. 

Un ample débat a aussi eu lieu au sujet de la néces- 
sité de faire payer les honoraires d'avocat par l'auteur 
de l'infraction. Quelques délégations se sont déclarées 
préoccupées par le fait que ces honoraires pourraient 
être excessifs et ont estimé que l'auteur de l'infraction 
ne devrait être tenu de les payer que lorsqu'il était 
indispensable pour la partie lésée de les engager. A 
l'opposé, de nombreuses délégations ont observé que 
les honoraires d^avocat constituent une dépense que la 
partie lésée doit obligatoirement engager pour obtenir 
réparation en cas de contrefaçon ou de piraterie. Il est 
par conséquent tout à fait normal que ces honoraires 
soient payés par l'auteur de l'infraction. 

Beaucoup de délégations et de représentants ont 
aussi indiqué que l'expression "honoraires d'avocat" 
devrait être étendue à d'autres dépenses que la partie 
lésée doit engager pour obtenir réparation et que l'au- 
teur de l'infraction devrait rembourser. Elles ont cité à 
cet égard les frais d'enquête sur les cas de contrefaçon 
ou de piraterie, les frais engagés pour les expertises ou 
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pour réunir d'autres preuves, pour consulter un conseil 
en propriété industrielle ou pour établir la preuve du 
dommage subi, les frais de voyage du plaignant, de son 
avocat ou de son conseil en propriété industrielle et les 
frais de transport des témoins dans le cadre de la pro- 
cédure contentieuse. 

A propos de l'article C.2), plusieurs délégations ont 
estimé que l'obligation faite au tribunal d'ordonner la 
destruction des produits contrefaits ou des copies pira- 
tes ainsi que de leur conditionnement est trop rigou- 
reuse. Elles ont observé que les produits ou copies peu- 
vent ne constituer que des atteintes partielles au droit 
considéré et qu'il faudrait tenir compte de la possibi- 
lité de les liquider au lieu de les détruire. A cet égard, il 
a été suggéré de laisser au tribunal une certaine lati- 
tude pour fixer les mesures appropriées. 

Plusieurs autres délégations ont en revanche dé- 
claré qu'il convient de prendre les plus grandes précau- 
tions pour qu'aucun produit contrefait ni aucune copie 
pirate ni aucun élément utilisé pour les fabriquer ne 
puisse être remis en circulation. Ces délégations préfé- 
reraient donc soit la destruction obligatoire des pro- 
duits contrefaits ou des copies pirates, soit leur liqui- 
dation de telle façon que l'auteur de l'infraction ne 
puisse en tirer aucun bénéfice et que ces produits ou 
copies ne puissent pas ultérieurement être réutilisés 
aux fins d'une contrefaçon ou d'une piraterie. 

En ce qui concerne l'article C.3), quelques déléga- 
tions ont jugé que le terme "danger" utilisé à la pre- 
mière ligne de cette disposition définit peut-être une 
exigence trop rigoureuse et préféreraient qu'il soit 
remplacé par le terme "possibilité". 

Une délégation souhaiterait que soit envisagée la 
confiscation par l'Etat des instruments utilisés pour 
commettre un délit qui pourraient avoir une autre uti- 
lisation productive licite. Plusieurs autres délégations 
ont cependant estimé que lorsque des instruments ont 
servi à commettre une contrefaçon ou une piraterie, il 
devrait être obligatoire pour le tribunal d'en ordonner 
la destruction. 

Conformément aux observations faites à propos du 
terme "instruments" à l'article B.2)iii), plusieurs délé- 
gations ont suggéré que le terme "instruments" soit 
remplacé à l'article C.3) par l'expression "tous les 
moyens électroniques, mécaniques et autres utilisés 
pour fabriquer, produire, assembler ou conditionner" 
des produits contrefaits ou des copies pirates. 

A propos de l'article C.4), certaines délégations se 
sont déclarées préoccupées par la fixation d'une as- 
treinte en matière civile. D'autres délégations ont ob- 
servé que l'astreinte serait fixée en pareil cas non pas 
dans le cadre de la procédure civile mais pour sanc- 
tionner le non-respect d'une ordonnance rendue par le 
tribunal dans le cadre de la procédure civile. Il y aurait 
donc refus d'obtempérer, ce qui nécessite une disposi- 
tion. 

Quelques délégations préféreraient que le tribunal 
ait toute latitude pour déterminer si une peine 
d'amende ou une peine de prison est préférable en cas 
de refus d'obtempérer. 

Sanctions pénales.  L'article D du projet de dis- 
positions types était le suivant : 

1 ) Tout acte de contrefaçon ou de piraterie consti- 
tue une infraction. Toute personne qui a commis un tel 
acte est punie : 
Variante A 

i) lorsque ledit acte a été commis avec une inten- 
tion délictueuse, par les mêmes peines que celles 
qui sont prévues pour le vol, 

ii) lorsque ledit acte a été commis sans intention 
délictueuse, par une amende de ... à .... le mon- 
tant de l'amende devant être fixé par le tribunal 
en tenant compte en particulier des bénéfices réa- 
lisés du fait de l'acte de contrefaçon ou de pirate- 
rie. 

Variante B 
d'un emprisonnement de ... à ... ou d'une amende de ... 
à ..., ou de ces deux peines, le montant de l'amende 
devant être fixé par le tribunal en tenant compte en par- 
ticulier des bénéfices réalisés du fait de l'acte de contre- 
façon ou de piraterie. 

2) Le tribunal, dans le cas d'un acte de contrefaçon, 
fixera la peine en tenant compte du danger que peuvent 
causer à la vie, à la santé ou à la sécurité l'existence ou 
l'utilisation des produits contrefaits. 

3) En cas de condamnation, les peines maximums 
indiquées à l'alinéa 1) peuvent être augmentées jusqu'à 
être doublées lorsque le défendeur a été reconnu coupa- 
ble d'un acte de contrefaçon ou de piraterie dans les 
cinq années qui précèdent la condamnation. 

4) Le tribunal applique les mesures visées à l'article 
C.2) et 3) également dans une procédure pénale. 

Le passage correspondant du rapport est le sui- 
vant : 

En présentant l'article D, le secrétariat a indiqué 
que cet article, plus encore que les autres, ne peut 
contenir que des principes directeurs pour le législa- 
teur national et ne pourrait probablement pas être 
adopté tel quel dans une législation nationale puisque 
les dispositions du droit pénal tiennent habituellement 
compte de certaines traditions nationales solides qui 
varient considérablement d'un pays à l'autre. Les dis- 
positions types de l'article D ne sont que des principes 
directeurs et ne sont pas exhaustives. D'autre part, cer- 
taines parties de l'article D (comme l'alinéa 3), relatif 
à la récidive) n'auraient peut—être pas besoin d'être 
adoptées dans chaque pays parce qu'elles définissent 
des principes généraux qui sont contenus dans les dis- 
positions générales du droit pénal. 

La nécessité de prévoir des sanctions pénales répri- 
mant la contrefaçon et la piraterie a été généralement 
reconnue. Il a été souligné que seules des sanctions 
pénales rigoureuses peuvent avoir un effet dissuasif à 
l'égard de ceux qui se livrent à la contrefaçon et à la 
piraterie. 

Plusieurs pays ont demandé qu'il soit précisé dans 
le commentaire du prochain projet que les sanctions 
pénales en cas de contrefaçon de brevet doivent être 
facultatives dans le cadre de ces dispositions types. La 
raison de cette demande est qu'en cas de contrefaçon 
de brevet, des questions techniques complexes se po- 
sent, telles que la validité du brevet et l'interprétation 
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des revendications pour définir l'étendue de la protec- 
tion du brevet. 

La grande majorité des délégations qui ont pris la 
parole sur ces questions se sont prononcées en faveur 
de la variante B de l'alinéa 1 ), en particulier parce 
qu'il ne devrait pas y avoir de sanction pénale en cas 
de contrefaçon et de piraterie s'il n'y a pas eu d'inten- 
tion délictueuse. Une délégation a cependant indiqué 
que même si la contrefaçon ou la piraterie résultant 
d'une négligence ne doit pas être réprimée, on pourrait 
néanmoins prévoir des sanctions pénales pour les cas 
de négligence grave. 

Plusieurs délégations ont estimé qu'il n'est pas tou- 
jours approprié de comparer la contrefaçon et la pira- 
terie au vol. En revanche, on a aussi souligné que 
lorsqu'un droit de propriété intellectuelle est violé, il y 
a aussi violation d'une propriété, ce qui est habituelle- 
ment considéré comme un cas de vol. Le secrétariat a 
expliqué que la référence au vol n'était pas destinée à 
assimiler la contrefaçon et la piraterie au vol mais plu- 
tôt à indiquer quel type de sanctions pénales il 
conviendrait de prévoir. A ce propos, quelques déléga- 
tions ont indiqué que dans la législation nationale de 
leur pays, la contrefaçon et la piraterie sont assimilées 
à d'autres crimes ou délits que le vol. 

A propos d'une question sur la façon de prouver 
l'intention de celui qui est accusé de l'infraction, on a 
évoqué la possibilité que donnent certaines législations 
nationales de tirer de circonstances particulières (par 
exemple le fait que celui qui est accusé d'une infrac- 
tion avait en sa possession des produits contrefaits et 
des instruments destinés à les fabriquer) la conclusion 
qu'il a nécessairement agi de propos délibéré ; en pareil 
cas, celui qui est accusé de l'infraction devrait faire la 
preuve de sa bonne foi. 

Il a été souligné que dans de nombreux cas de 
contrefaçon et de piraterie, il serait approprié d'infli- 
ger simultanément deux sanctions pénales, à savoir 
une peine de prison et une peine d'amende. Une délé- 
gation a indiqué que cela devait rester du ressort de la 
politique pénale d'un pays. 

Certaines délégations ont considéré que les profits 
réalisés ne devraient pas être pris en compte pour le 
calcul de l'amende. 

A propos de l'alinéa 2), il a été indiqué que les 
actes qui mettent en danger la santé ou la sécurité 
pourraient être réprimés aussi par d'autres disposi- 
tions pénales qui devraient rester applicables de toute 
façon. 

On a suggéré d'ajouter aux sanctions pénales la 
publication du jugement. 

Une délégation a déclaré que le paragraphe 3) 
n'était pas conforme à sa politique nationale. Il existe 
une tendance dans sa législation pénale à réduire les 
dispositions visant uniquement à la récidive. En prati- 
que, cela n'a guère d'incidence sur les sanctions réelles. 
Dans le cadre de sa législation nationale, une disposi- 
tion particulière sera introduite en ce qui concerne les 
atteintes aux lois sur la propriété intellectuelle (plus 
particulièrement à la loi sur le droit d'auteur) qui sont 
commises au plan professionnel ou commercial. 

A propos de l'alinéa 4), une délégation a indiqué 
que les mesures mentionnées à l'article C.2) et 3) ne 

pourraient pas être automatiquement reprises dans le 
droit pénal en raison des différences notables qui exis- 
tent entre la procédure pénale et la procédure civile. 

II. Travaux futurs 

Pour conclure, le directeur général a déclaré qu'il 
indiquerait en septembre 1988 aux organes direc- 
teurs de l'OMPI que, sauf avis contraire de leur 
part, il convoquerait de nouveau le comité d'ex- 
perts en 1989. 
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Activités d'autres organisations 

Conseil de l'Europe 

Colloque sur la piraterie des oeuvres audiovisuelles 

(Strasbourg, 30 et 31 mai 1988) 

L'année 1988 ayant été décrétée Année euro- 
péenne du cinéma et de la télévision sur l'initiative 
conjointe du Conseil de l'Europe et de la Commis- 
sion des Communautés européennes, un colloque 
s'inscrivant dans ce cadre et consacré à la piraterie 
des oeuvres audiovisuelles a eu lieu au siège du 
Conseil de l'Europe, à Strasbourg, les 30 et 31 mai 
1988. L'OMPI était représentée par M. Henry Ois- 
son, directeur du Département du droit d'auteur et 
de l'information. 

Le colloque avait pour objet de donner des 
orientations en ce qui concerne l'élaboration de 
mesures systématiques de lutte contre la piraterie 
des oeuvres audiovisuelles aux niveaux national et 
international. 

Le colloque a été ouvert par M. G. Adinolfi, 
secrétaire général adjoint du Conseil de l'Europe, et 
présidé par M. R. Schmelck, premier président ho- 
noraire de la Cour de cassation française. 

Les débats ont été divisés en quatre parties. La 
première a porté sur les diverses formes de piraterie 
des oeuvres audiovisuelles; des exposés ont été pré- 
sentés sur ce thème par MM. G. Grégoire (Fédéra- 
tion internationale des associations de distributeurs 
de films) et W. Rumphorst (Union européenne de 
radiodiffusion). 

La deuxième partie a permis de rendre compte 
de la situation en Europe en matière de piraterie 

des oeuvres audiovisuelles du point de vue du droit 
et de la pratique. L'exposé présenté par Mme 
E. Couprie (Institut européen de la communica- 
tion) sur ce sujet a été suivi d'une table ronde à 
laquelle ont pris part des experts gouvernementaux 
et des représentants des milieux professionnels. 

La troisième partie a consisté en une analyse de 
la coopération en matière de lutte contre la pirate- 
rie des oeuvres audiovisuelles à l'échelon européen. 
Deux exposés ont été présentés, l'un par Mme 
M. Möller (Ministère fédéral de la justice, Bonn) 
sur l'action menée par le Conseil de l'Europe et 
l'autre, par M. B. Posner (Commission des Com- 
munautés européennes), sur celle menée par la 
Commission des Communautés européennes. 

La dernière partie du colloque a été consacrée à 
la piraterie des oeuvres audiovisuelles européennes 
dans le contexte mondial. Des exposés ont été pré- 
sentés sur les activités de lutte contre la piraterie 
menées par l'OMPI (M. Olsson), INTERPOL 
(M. R. Codère), le Conseil de coopération doua- 
nière (M. G.R. Dickerson), et la Motion Picture 
Export Association of America (M. F.J. Tonini). 

Les divers exposés ont été suivis de débats. 
M. Ferrara-Santamaria (Italie), rapporteur gé- 

néral, a exposé les conclusions du colloque. 
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Union internationale des éditeurs (UIE) 

23e Congrès 

(Londres, 12-17 juin 1988) 

L'Union internationale des éditeurs (UIE) a 
tenu son 23e Congrès à Londres, du 12 au 17 juin 
1988. Le congrès a réuni les éditeurs d'une cinquan- 
taine de pays. L'OMPI était représentée par 
M. Shahid Alikhan, vice-directeur général, et 
M. Mihâly Ficsor, directeur de la Division juridi- 
que du droit d'auteur, qui ont tous les deux pris 
part aux débats comme orateurs invités. Au terme 
de ces débats, le congrès a adopté un manifeste de 
FUIE intitulé "Déclaration pour le livre dans les 
années 1990" et huit recommandations. 

On trouvera ci-après le chapitre V de la déclara- 
tion et les quatre recommandations qui concernent 
le droit d'auteur international. 

Déclaration pour le livre dans les années 1990 

Le droit d'auteur pour stimuler la créativité 
et encourager une large diffusion des ouvrages 

Le droit d'auteur est l'instrument international re- 
connu qui assure une large diffusion des oeuvres intellec- 
tuelles à tous les membres du public. En accordant aux 
auteurs le droit exclusif d'autoriser la reproduction et la 
publication de leurs oeuvres sur chaque territoire natio- 
nal, le droit d'auteur permet de commercialiser des oeu- 
vres intellectuelles et permet aux auteurs d'être reconnus 
et de retirer un profit matériel de leurs oeuvres tout en 
protégeant l'intégrité de ces dernières et les rendant ainsi 
plus accessibles au public. Comme tel, le droit d'auteur 
n'entrave pas la créativité mais au contraire la stimule. 

Des mesures efficaces ont été établies par des conven- 
tions internationales en matière de droit d'auteur, pour 
assurer une distribution internationale des livres et autres 
oeuvres intellectuelles. Ces conventions posent les critères 
de base pour la protection internationale des différentes 
formes d'oeuvres intellectuelles et réclament des signatai- 
res qu'ils accordent aux oeuvres étrangères la même pro- 
tection qu'ils accordent aux travaux de leur pays. 

Les nouveaux procédés technologiques, permettant 
une plus grande diffusion des livres en facilitant la repro- 
duction de tout ou partie d'un ouvrage, encouragent aussi 
des infractions préjudiciables au droit d'auteur par une 
reproduction massive quotidienne et par une progression 
des contrefaçons en vue de gains commerciaux. 

1. Les lois sur le droit d'auteur doivent aussi proté- 
ger les créations électroniques ou similaires de la même 
manière qu'elles protègent les oeuvres traditionnelles, si- 
gnifiant par ce fait que les demandes d'accès à de telles 
créations dans le but d'obtenir copie totale ou partielle 
devront être protégées par le droit d'auteur. 

2. Le droit d'auteur doit aussi protéger le droit de 
l'auteur au traversées nouveaux moyens de travail que 
sont les nouveaux médias et doit aider l'auteur à obtenir 
une juste rétribution en échange de l'utilisation de son 
travail. 

3. Les pays qui n'ont pas encore de législation ac- 
ceptable ou dont la législation n'est pas applicable doivent 
être encouragés à y remédier afin de reconnaître et proté- 
ger le travail de leurs propres auteurs et de ceux d'autres 
pays et doivent être priés d'adhérer aux conventions 
internationales de droit d'auteur. 

4. Une campagne internationale coordonnée, diri- 
gée par les agences responsables des conventions interna- 
tionales de droit d'auteur et des relations commerciales 
internationales, doit avoir lieu pour lutter contre la pro- 
gression et le péril des contrefaçons des ouvrages intellec- 
tuels, avec le support des gouvernements et de toutes les 
personnes concernées par le monde du livre. En particu- 
lier, aucune préférence commerciale ne devrait être accor- 
dée aux pays qui n'offrent pas de protection suffisante de 
la propriété intellectuelle et n'accordent pas de valeur 
commerciale à celle des autres. 

5. Afin de protéger le travail des autres face aux 
nouveaux moyens d'accès technologiques et d'autoriser 
aux utilisateurs l'accès à de tels travaux grâce aux nou- 
veaux procédés technologiques, à des conditions équita- 
bles, des mesures d'autorisations collectives devraient 
être encouragées dans des cas appropriés, par exemple de 
photocopie par des institutions. L'efficacité d'un tel sys- 
tème ne devrait pas être entamée par des exceptions au 
droit d'auteur, réclamées par des utilisateurs voulant évi- 
ter l'obligation de verser une juste rétribution aux créa- 
teurs des travaux qu'ils utilisent et ce, même si leur 
démarche est tentante. 

6. De tels établissements de perception des droits, y 
compris ceux responsables des autorisations collectives 
d'oeuvres littéraires, artistiques et musicales, devraient 
s'efforcer de faciliter l'accès à ces oeuvres à des conditions 
financières justes, selon une procédure administrative ac- 
ceptable et à des frais raisonnables, et sans abuser de leur 
position. Autant qu'il est possible, l'argent perçu par ce 
système devrait refléter les utilisations réelles de ces oeu- 
vres. 

7. Des progrès continuels devraient être apportés 
afin d'harmoniser les opérations internationales de ces 
sociétés de perception et d'assurer une juste rétribution 
aux auteurs et éditeurs de tous pays. 

8. En matière de droit d'auteur, le rôle de l'éditeur 
dans la diffusion d'ouvrages intellectuels devrait être re- 
connu, en lui accordant les droits de concessionnaire 
exclusif, les droits des éditions publiées et les droits de 
distribution, et en n'entravant pas sa liberté de négocier 
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des contrats de publication équitables, ou de céder ou de 
permettre l'exploitation des ouvrages. 

9. Les droits des auteurs de réclamer la paternité lit- 
téraire d'un ouvrage, de ne plus souffrir de remarques 
désobligeantes à propos de leur travail et de ne pas se voir 
attribuer à tort certains travaux devraient être reconnus. 
En même temps, l'application de tels droits moraux ne 
devrait pas constituer un obstacle à la publication des 
oeuvres intellectuelles, et auteurs et éditeurs se doivent 
d'être aptes à négocier suivant leur objectif pratique. 

10. Le droit d'auteur ne doit pas être l'objet de taxa- 
tions secrètes grevant les livres telles que, par exemple, 
des versements à des fonds généraux pour la publication 
d'ouvrages relevant du domaine public. 

Recommandations 

Adhésion aux conventions internationales 
sur le droit d'auteur 

L'Union internationale des éditeurs, au cours de son 
23e Congrès réunissant les éditeurs de plus de 50 na- 
tions, 

approuve l'intention exprimée lors du présent congrès 
touchant à l'adhésion de la République populaire de 
Chine aux conventions internationales sur le droit d'au- 
teur, 

exprime le voeu que cette intention se concrétise sans 
délai, 

invite les autres pays non-signataires à agir de même, 
recommande aux éditeurs cédant des droits de publi- 

cation dans les pays ayant récemment ratifié les conven- 
tions de tenir compte de la conjoncture économique et 
financière de ces pays, et 

invite les éditeurs de ces pays à reconnaître les limites 
territoriales inhérentes aux cessions de droits de publica- 
tion et plus particulièrement des droits de reproduction. 

Durée de la protection des oeuvres musicales 

La Confédération internationale des éditeurs de musi- 
que, dans le cadre du 23e Congrès de l'Union internatio- 
nale des éditeurs réunissant à Londres en juin 1988 les 
représentants de plus de 50 nations, 

rappelant la résolution relative à la durée de protection 
des oeuvres musicales adoptée lors du 22e Congrès de 
TUIE à Mexico en 1984, 

observant que les gouvernements des pays membres de 
la CEE seront liés par l'établissement du marché unique 
européen en 1992, 

attire l'attention sur le fait que la musique est interna- 
tionale et n'est pas affectée par les barrières linguistiques 
mais que des années de protection différentes portent 
atteinte à la libre circulation de biens dans ce domaine, 

réaffirme sa détermination de porter à 70 ans post 
mortem auctoris la durée de protection des oeuvres musi- 
cales, afin de permettre ainsi aux éditeurs de musique de 
remplir leur mission culturelle en faveur de la musique 
contemporaine et d'éliminer du marché de l'édition musi- 
cale les discriminations qui résultent de durées de protec- 
tion différentes. 

Copie privée d'oeuvres musicales 

La Confédération internationale des éditeurs de musi- 
que, dans le cadre du 23e Congrès de l'Union internatio- 
nale des éditeurs réunissant à Londres en juin 1988 les 
représentants de plus de 50 nations, 

s'inquiète des dommages croissants subis par les titu- 
laires de droits d'auteur du fait du développement consi- 
dérable de la copie privée d'oeuvres musicales protégées, 

convaincue que le seul moyen concret et équitable de 
résoudre ce problème est l'instauration d'une redevance 
sur les supports et/ou les appareils d'enregistrement, le 
produit de cette redevance devant être réparti entre les 
titulaires de droits, 

constatant que de telles mesures sont appliquées avec 
succès dans plusieurs pays, 

invite les gouvernements des autres pays à adopter 
sans délai des systèmes similaires. 

Prêt de phonogrammes 

La Confédération internationale des éditeurs de musi- 
que, dans le cadre du 23e Congrès de l'Union internatio- 
nale des éditeurs réunissant à Londres en juin 1988 les 
représentants de plus de 50 nations, 

considérant qu'un nombre croissant d'oeuvres proté- 
gées, y compris des oeuvres musicales, sont diffusées 
directement auprès du public ou par les bibliothèques, 

considérant la recommandation de l'OMPI tendant à 
soumettre la location des phonogrammes au droit d'au- 
teur moyennant une rémunération équitable versée aux 
titulaires de droits, 

invite les gouvernements à introduire des dispositions 
similaires dans les systèmes nationaux de droits d'auteur 
en tenant compte cependant des contraintes pesant sur les 
bibliothèques publiques, scolaires et universitaires. 
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Livres et articles 

Notices bibliographiques 

Propiedad intelectual. Su significado en la sociedad de la infor- 
maciön. par Fernando Bondia Roman.  Un volume de 350 
pages. Editions Trivium, S.A., Madrid, 1988. 

Dans son livre, l'auteur qui est professeur de droit civil à 
l'Université de Salamanque présente la nouvelle loi sur la 
propriété intellectuelle1 dont s'est dotée l'Espagne le 11 no- 
vembre 1987. 

Tenant compte à la fois de l'émergence des nouvelles tech- 
nologies et de l'importance du rôle de l'information en géné- 
ral dans la société industrialisée, l'auteur sort du concept dog- 
matique de la propriété intellectuelle pour aborder le do- 
maine plus pragmatique des nouvelles formes de création et 
de diffusion des oeuvres de l'esprit. Ainsi, son approche ne se 
limite pas à un commentaire analytique, article par article, 
mais s'attache à des développements plus proches des problè- 
mes tels qu'ils peuvent se présenter dans la pratique. 

Cet ouvrage comprend cinq grands chapitres, le texte de la 
loi espagnole et une impressionnante liste bibliographique où 
figure la plupart des noms des grands spécialistes du droit 
d'auteur et des droits voisins. 

Le premier chapitre est consacré à la propriété intellec- 
tuelle considérée sous son angle économique. Le deuxième 
chapitre porte sur certains aspects d'ordre politique et histori- 
que, notamment sur la propriété intellectuelle et la Constitu- 
tion espagnole de 1978. Le troisième chapitre, intitulé "La 
société, la technologie et la propriété intellectuelle", concerne 
les systèmes de communication et leurs implications sociales 
et juridiques ainsi que les nouvelles techniques et les droits 
des auteurs. Le quatrième chapitre a trait à l'ancien et au 
nouveau droit espagnol de la propriété intellectuelle. Outre 
les différences entre la loi antérieure et celle du 11 novembre 
1987, l'auteur met l'accent sur la titularité des droits au 
regard notamment des oeuvres cinématographiques et audio- 
visuelles. Le cinquième chapitre est une analyse d'exemples 
particuliers de moyens de communication ou d'information 
issus de la technologie moderne pour lesquels s'applique le 
droit d'auteur. Il s'agit de l'exploitation des oeuvres vidéogra- 
phiques, de la copie privée, des programmes d'ordinateur et 
bases de données et de la télévision par satellite et par 
câble. 

Ce livre est une des premières analyses ayant trait à la 
nouvelle loi espagnole sur le droit d'auteur. Sa lecture pré- 
sente donc un grand intérêt pour les experts du droit d'au- 
teur. 

P.C.M. 

que du 11 mars 195J, telle que modifiée par la loi du 3 juillet 
1985 relative aux droits d'auteur et aux droits des artistes-in- 
terprètes, des producteurs de phonogrammes et de vidéo- 
grammes et des entreprises de communication audiovisuelle2. 
Ainsi que le souligne d'emblée son auteur, cette modification 
légale qui a tenu compte de l'évolution de la technologie 
moderne a engendré quelques bouleversements dans le pay- 
sage du droit d'auteur français et a apporté une solution au 
"problème de l'équilibre entre les droits des créateurs et les 
droits de ceux qui gravitent dans l'orbite de la création". 

Dans un style fort élégant, où la touche littéraire affine 
l'explication juridique, l'auteur dissèque chaque article en 
rappelant, quand nécessaire, la nature, l'essence et la justifi- 
cation de tel ou tel droit reconnu par la loi ainsi que les déci- 
sions jurisprudentielles importantes susceptibles d'aider le 
lecteur à mieux cerner le contenu du droit et son exégèse. 

La première édition publiée en 1976 a fait l'objet d'une 
notice bibliographique dans la présente revue (décembre 
1976) tout comme la deuxième édition publiée en 1980. 
Cette quatrième édition suit un schéma analogue à celui des 
précédentes et présente l'avantage d'appréhender certaines 
questions qui se sont posées en relation avec l'application de 
la loi du 3 juillet 1985 depuis son entrée en vigueur le 1" 
janvier 1986. 

L'auteur consacre en effet d'importants développements 
portant d'une pan sur les logiciels qui sont désormais proté- 
gés en France par le droit d'auteur et, d'autre part, sur les 
droits voisins du droit d'auteur qui n'étaient pas reconnus 
sous l'empire de la loi du 11 mars 1957. Deux chapitres nou- 
veaux s'attachent à l'étude des règles des contrats d'exploita- 
tion qui ont été étendus à la production audiovisuelle et des 
règles propres au contrat d'oeuvre publicitaire. L'auteur ex- 
plique également les motifs qui ont conduit le législateur fran- 
çais à instituer une rémunération en matière de copie privée 
des phonogrammes et des vidéogrammes et le mécanisme de 
son application. Nonobstant l'examen des innovations appor- 
tées par la nouvelle loi, l'auteur traite des droits fondamen- 
taux appartenant au système du droit d'auteur français que le 
législateur de 1985 n'a pratiquement pas modifié. Ainsi quel- 
ques thèmes déjà abordés dans les éditions précédentes ont 
été plus amplement développés tels que les chapitres sur les 
infractions au droit d'auteur et leurs sanctions, et celui sur le 
fonctionnement des sociétés de gestion collective des droits. 

La reproduction des lois du 11 mars 1957 et du 3 juillet 
1985 à la fin de ce livre est une attention louable de l'auteur à 
l'égard des lecteurs. 

P.C.M. 

Propriété littéraire et artistique et droits voisins, par Claude 
Colombet. Un volume de XIV-553 pages. Quatrième 
édition, Précis Dalloz, Paris, 1988. 

L'ouvrage de cet eminent professeur de droit privé est une 
analyse de la loi française sur la propriété littéraire et artisti- 

I contratti di utilizzazione délie opère dell'ingegno. Arti figura- 
tive, cinema, editoria, informatica. musica. radio e televi- 
sione, teatro, par Mario Fabiani. Un volume de IX-323 
pages. Raccolta sistematica di giurisprudenza commen- 
tata. Dott. A. Giuffrè Editore, Milan, 1987. 

1 Voir Le Droit d'auteur, mai et juin 1988, encart Lois et 
traités, texte 1-01. Ibid., octobre 1985, texte 1-01. 
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Dédié au regretté Valerio de Sanctis, l'ouvrage du profes- 
seur Mario Fabiani est consacré, comme son titre l'indique 
d'une manière très explicite, aux contrats d'utilisation des 
oeuvres de l'esprit. Treize chapitres composent l'ensemble 
qui pourrait être scindé en deux groupes : les six premiers 
chapitres, de portée générale, ont trait aux transferts des 
droits patrimoniaux et développent les thèmes de la capacité 
d'agir de l'auteur, de la forme et de la délimitation des droits 
transmis, ainsi que du règlement des conflits pouvant oppo- 
ser différents acquéreurs de droits. Les sept chapitres suivants 
concernent les contrats d'édition, de représentation et d'exé- 
cution, de distribution — dont le contrat relatif aux oeuvres 
cinématographiques —, de radiodiffusion, les oeuvres créées 
dans le cadre d'un contrat de travail, et les contrats d'utilisa- 
tion des logiciels. Le dernier chapitre qui est consacré aux 
licences d'exploitation accordées par la société italienne des 
auteurs et éditeurs (SIAE), touche à l'aspect international 

puisque l'auteur envisage, d'une part, les sociétés d'auteurs 
face au Traité de Rome de la Communauté économique euro- 
péenne et, d'autre part, les contrats internationaux passés 
entre sociétés de gestion collective de droits d'auteur. 

L'auteur, dont les compétences en matière de droit d'au- 
teur et de droits voisins dépassent largement le cadre des 
frontières italiennes, s'attache à analyser les contrats qui 
régissent pratiquement tous les secteurs d'exploitation des 
oeuvres de l'esprit, y compris celui, plus récent, de l'informa- 
tique. En tant également qu'éminent spécialiste du droit 
privé, le professeur Fabiani "débroussaille" un domaine par- 
fois confus où la marge de manoeuvre laissée aux parties 
contractantes par le législateur national conduit à une néces- 
saire interprétation des dispositions légales. L'auteur men- 
tionne et commente à ce sujet les nombreuses décisions prises 
par les juridictions italiennes. 

P.C.M. 
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Calendrier des réunions 

Réunions de l'OMPI 

( Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications. ) 

1988 

26 septembre - 3 octobre ( Genève ) Organes directeurs de l'OMPI et de certaines des unions administrées par l'OMPI 
( dix-neuvième série de réunions ) 
L'Assemblée générale de l'OMPI examinera la création d'un registre international des 
oeuvres audiovisuelles. Le Comité de coordination de l'OMPI et les Comités exécutifs 
des Unions de Paris et de Berne seront appelés, entre autres, à examiner et à évaluer les 
activités menées depuis juillet 1987 ainsi qu'à établir les projets d'ordre du jour des 
sessions de 1989 de l'Assemblée générale de l'OMPI et des Assemblées des Unions de 
Paris et de Berne. 
Invitations : en qualité de membres ou d'observateurs (selon l'organe considéré), les 
Etats membres de l'OMPI, de l'Union de Paris ou de l'Union de Berne et, en qualité 
d'observateurs, certaines organisations. 

24-28 octobre ( Genève ) Comité  d'experts   sur   les   inventions   biotechnologiques   et   la   propriété   industrielle 
(quatrième session) 
Le comité examinera des solutions possibles en ce qui concerne la protection des inven- 
tions biotechnologiques par la propriété industrielle. 
Invitations : Etats membres de l'OMPI ou de l'Organisation des Nations Unies et, en 
qualité d'observateurs, certaines organisations. 

7-22 novembre (Genève) Comité d'experts sur la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés (quatrième 
session ) 
Le comité examinera une version révisée du projet de traité sur la protection de la pro- 
priété intellectuelle en matière de circuits intégrés et des études portant sur les points 
définis par les pays en développement. 
Invitations : Etats membres de l'OMPI ou de l'Union de Paris et, en qualité d'observa- 
teurs, d'autres Etats membres de l'Union de Berne ainsi que des organisations intergou- 
vernementales et non gouvernementales. 

7-22 novembre (Genève) Réunion préparatoire à la conférence diplomatique pour l'adoption d'un traité sur la 
protection de la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés 
La réunion préparatoire décidera quels documents de base seront soumis à la conférence 
diplomatique — laquelle est prévue pour mai 1989 à Washington, D.C. — et quels Etats 
et organisations y seront invités. Elle arrêtera aussi un projet de règlement intérieur de la 
conférence. 
Invitations : Etats membres de l'OMPI ou de l'Union de Paris et, en qualité d'observa- 
teurs, des organisations intergouvernementales. 

5-9 décembre ( Genève ) 

12-16 décembre (Genève) 

Union de Madrid : Comité préparatoire de la Conférence diplomatique pour l'adoption de 
protocoles de l'Arrangement de Madrid 
Le comité préparera la conférence diplomatique prévue pour 1989 (en établissant la liste 
des Etats et organisations à inviter, le projet d'ordre du jour, le projet de règlement 
intérieur, etc. ). 
Invitations : Etats membres de l'Union de Madrid ainsi que le Danemark, la Grèce, 
l'Irlande et le Royaume-Uni. 

Comité d'experts sur l'harmonisation de certaines dispositions des législations protégeant 
les inventions (cinquième session; deuxième partie) 
Le comité continuera d'examiner un projet de traité sur l'harmonisation de certaines 
dispositions des législations protégeant les inventions. 
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Invitations : Etats membres de l'Union de Paris et, en qualité d'observateurs, Etats mem- 
bres de l'OMPI qui ne sont pas membres de l'Union de Paris ainsi que certaines organi- 
sations. 

12-16 décembre (Genève) Comité exécutif de coordination du PCIPI (Comité permanent chargé de l'information en 
matière de propriété industrielle) (troisième session) 
Le comité examinera l'état d'avancement des tâches inscrites au Programme permanent 
d'information en matière de propriété industrielle pour la période biennale 1988-1989. 
Il examinera les recommandations des groupes de travail du PCIPI et réexaminera leurs 
mandats. 
Invitations : Etats et organisations membres du Comité exécutif de coordination et, en 
qualité d'observateurs, certaines organisations. 

19 décembre (Genève) Réunion d'information, destinée aux organisations non gouvernementales, sur la propriété 
intellectuelle 
Lors de cette réunion officieuse, les participants seront informés sur les récentes activités 
et les plans de l'OMPI dans les domaines de la propriété industrielle et du droit d'auteur 
et seront invités à faire part de leurs observations à ce propos. 
Invitations : organisations internationales non gouvernementales ayant le statut d'obser- 
vateur auprès de l'OMPI. 

1989 

20 février - 3 mars (Genève) Comité d'experts sur les dispositions tjpes de législations dans le domaine du droit 
d'auteur 
Le comité élaborera dans le domaine des oeuvres littéraires et artistiques des normes 
pour les législations nationales sur la base de la Convention de Berne pour la protection 
des oeuvres littéraires et artistiques. 
Invitations : Etats membres de l'Union de Berne ou de l'OMPI et. en qualité d'observa- 
teurs, certaines organisations. 

3-7 avril ( Genève ) Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopération pour le développement en rapport 
avec le droit d'auteur et les droits voisins ( huitième session ) 
Le comité examinera et évaluera les activités menées dans le cadre du Programme per- 
manent de l'OMPI concernant la coopération pour le développement en rapport avec le 
droit d'auteur et les droits voisins depuis sa dernière session (mars 1987) et fera des 
recommandations sur l'orientation future de ce programme. 
Invitations : Etats membres du comité et, en qualité d'observateurs, Etats membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui ne sont pas membres du comité ainsi que certaines 
organisations. 

ler-5 mai (Genève) Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopération pour le développement en rapport 
avec la propriété industrielle (treizième session) 
Le comité examinera et évaluera les activités menées dans le cadre du Programme per- 
manent de l'OMPI concernant la coopération pour le développement en rapport avec la 
propriété industrielle depuis sa dernière session (mai 1988) et fera des recommandations 
sur l'orientation future de ce programme. 
Invitations : Etats membres du comité et, en qualité d'observateurs. Etats membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui ne sont pas membres du comité ainsi que certaines 
organisations. 

8-26 mai (Washington, D.C.) Conférence diplomatique pour la conclusion d'un traité sur la protection de la propriété 
intellectuelle en matière de circuits intégrés 
La conférence diplomatique négociera et adoptera un traité sur la protection des schémas 
de configuration des circuits intégrés. Les négociations se dérouleront à partir d'un projet 
de traité élaboré par le Bureau international. Le traité vise à prévoir un traitement natio- 
nal en ce qui concerne la protection des schémas de configuration des circuits intégrés et 
à fixer certaines normes à cet égard. 
Invitations : Etats membres de l'OMPI ou de l'Union de Paris et, en qualité d'observa- 
teurs, certaines organisations. 



380 LE DROIT D'AUTEUR - SEPTEMBRE 1988 

Réunions de l'UPOV 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'UPOV et les dates peuvent faire l'objet de modifications. 

1988 

17 octobre (Genève) 

18 et 19 octobre (Genève) 

Comité consultatif ( trente-huitième session ) 
Le comité préparera la vingt-deuxième session ordinaire du Conseil. 
Imitations : Etats membres de l'UPOV. 

Conseil ( vingt-deuxième session ordinaire ) 
Le Conseil examinera les comptes de la période biennale 1986-1987, les rapports des 
activités de l'UPOV en 1987 et durant les neuf premiers mois de 1988, et définira cer- 
tains points du programme de travail de 1989. 
Invitations : Etats membres de l'UPOV et. en qualité d'observateurs, certains autres 
Etats et organisations intergouvernementales. 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1988 

6 et 7 octobre ( Munich ) 

14-20 novembre (Buenos Aires) 

1989 

26-30 septembre (Québec) 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) : Journées d'étude 

Confédération   internationale   des   sociétés   d'auteurs   et   compositeurs   (CISAC) 
Congrès 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) : Congrès 
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